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THE STANDING SENATE COMMITTEE
ON OFFICIAL LANGUAGES

The Honourable Eymard G. Corbin, Chair

The Honourable John M. Buchanan, P.C., Deputy Chair

and

The Honourable Senators:

* Austin, P.C. Léger
(or Rompkey, P.C.) * Kinsella
Gauthier (or Stratton)
Jaffer St. Germain, P.C.
Keon Trenholme Counsell
Lavigne

* Ex Officio Members

(Quorum 4)

Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 85(4), membership of the committee was
amended as follows:

The name of the Honourable Senator Gauthier substituted for
that of the Honourable Senator Merchant (October 7, 2004).

The name of the Honourable Senator Buchanan, P.C., substituted
for that of the Honourable Senator Meighen (October 7, 2004).

The name of the Honourable Senator Keon substituted for that of
the Honourable Senator Buchanan, P.C. (October 13, 2004).

The name of the Honourable Senator Buchanan, P.C., substituted
for that of the Honourable Senator Keon (October 13, 2004).

The name of the Honourable Senator Keon substituted for that of
the Honourable Senator Comeau (October 13, 2004).

The name of the Honourable Senator Trenholme Counsell
substituted for that of the Honourable Senator Chaput
(October 14, 2004)

LE COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DES LANGUES OFFICIELLES

Président : L’honorable Eymard G. Corbin

Vice-président : L’honorable John M. Buchanan, C.P.

et

Les honorables sénateurs :

* Austin, C.P. Léger
(ou Rompkey, C.P.) * Kinsella
Gauthier (ou Stratton)
Jaffer St. Germain, C.P.
Keon Trenholme Counsell
Lavigne

* Membres d’office

(Quorum 4)

Modifications de la composition du comité :

Conformément à l’article 85(4) du Règlement, la liste des
membres du comité est modifiée, ainsi qu’il suit :

Le nom de l’honorable sénateur Gauthier est substitué à celui de
l’honorable sénateur Merchant (le 7 octobre 2004).

Le nom de l’honorable sénateur Buchanan, C.P., est substitué à
celui de l’honorable sénateur Meighen (le 7 octobre 2004).

Le nom de l’honorable sénateur Keon est substitué à celui de
l’honorable sénateur Buchanan, C.P., (le 13 octobre 2004).

Le nom de l’honorable sénateur Buchanan, C.P., est substitué à
celui de l’honorable sénateur Keon (le 13 octobre 2004).

Le nom de l’honorable sénateur Keon est substitué à celui de
l’honorable sénateur Comeau (le 13 octobre 2004).

Le nom de l’honorable sénateur Trenholme Counsell est substitué
à celui de l’honorable sénateur Chaput (le 14 octobre 2004).
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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Thursday,
October 7, 2004:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Gauthier, seconded by the Honourable Senator
Chaput, for the second reading of Bill S-3, An Act to amend
the Official Languages Act (promotion of English and
French).

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The Bill was then read the second time.

The Honourable Senator Gauthier moved, seconded by
the Honourable Senator Fraser, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on Official Languages.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat, du jeudi 7 octobre 2004 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Gauthier, appuyée par l’honorable sénateur Chaput,
tendant à la deuxième lecture du projet de loi S-3, Loi
modifiant la Loi sur les langues officielles (promotion du
français et de l’anglais).

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Gauthier propose, appuyé par
l’honorable sénateur Fraser, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des langues
officielles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday October 13, 2004
(1)

[English]

The Standing Senate Committee on Official Languages met
at 2 p.m. this day, in room 160-S Centre Block, for the purpose
of holding its organization meeting, pursuant to rule 88.

Members of the Committee present: The Honourable Senators
Chaput, Corbin, Gauthier, Keon and Léger (5).

Also presen t : The Honourab le Senator Marce l
Prud’homme, P.C. (1).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament: Marie-Ève Hudon.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to rule 88, the Clerk of the Committee presided over
the election of the Chair.

It was moved by the Honourable Senator Gauthier that the
Honourable Senator Corbin do take the Chair of this Committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

It was moved by the Honourable Senator Keon that the
Honourable Senator Buchanan, P.C., be Deputy Chair of this
Committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

It was moved by the Honourable Senator Chaput:

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
composed of the Chair, the Deputy Chair and one other
member of the committee to be designated after the usual
consultations; and

That the subcommittee be empowered to make decisions
on behalf of the committee with respect to its agenda, to
invite witnesses and schedule hearings.

The question being put on the motion, it was adopted.

It was moved by the Honourable Senator Léger:

That the committee print its Proceedings; and

That the Chair be authorized to set the number to meet
demand.

The question being put on the motion, it was adopted.

It was moved by the Honourable Senator Keon:

That pursuant to rule 89, the Chair be authorized
to hold meetings, to receive and authorize the printing of
the evidence when a quorum is not present, provided
that a member of the committee from both the government
and the opposition be present.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 13 octobre 2004
(1)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui, à 14 heures, dans la salle 160-S de l’édifice du
Centre, pour tenir sa séance d’organisation, conformément à
l’article 88 du Règlement du Sénat.

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Chaput, Corbin, Gauthier, Keon et Léger (5).

Également présent : L’honorable sénateur Marcel
Prud’homme, C.P. (1).

Aussi présente : De la Direction de la recherche parlementaire
de la Bibliothèque du Parlement : Marie-Ève Hudon.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’article 88 du Règlement, la greffière du
comité préside à l’élection à la présidence.

Il est proposé par l’honorable sénateur Gauthier que
l’honorable sénateur Corbin soit président du comité.

La question, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Keon que l’honorable
sénateur Buchanan, C.P., soit vice-président du comité.

La question, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Chaput :

Que le Sous-comité du programme et de la procédure
se compose du président, du vice-président et d’un
autre membre du comité désigné après les consultations
d’usage; et

Que le sous-comité soit autorisé à prendre des décisions
au nom du comité relativement au programme, à inviter les
témoins et à établir l’horaire des audiences.

La question, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Léger :

Que le comité fasse imprimer ses délibérations; et

Que le président soit autorisé à fixer les quantités en
fonction des besoins.

La question, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Keon :

Que, conformément à l’article 89 du Règlement,
le président soit autorisé à tenir des réunions pour
entendre les témoignages et à en permettre la publication
en l’absence de quorum, pourvu qu’un représentant du
gouvernement et un représentant de l’opposition soient
présents.
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After debate, the question being put on the motion, it was
adopted.

It was moved by the Honourable Senator Léger:

That the committee adopt the draft first report, prepared
in accordance with rule 104.

After debate, the question being put on the motion, it was
adopted.

It was moved by the Honourable Senator Chaput:

That the committee ask the Library of Parliament to
assign research staff to the committee;

That the Chair be authorized to seek authority from the
Senate to engage the services of such counsel and technical,
clerical and other personnel as may be necessary for the
purpose of the committee’s examination and consideration
of such bills, subject-matters of bills and estimates as are
referred to it;

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
authorized to retain the services of such experts as may be
required by the work of the Committee; and

That the Chair, on behalf of the committee, direct the
research staff in the preparation of studies, analyses,
summaries and draft reports.

The question being put on the motion, it was adopted.

It was moved by the Honourable Senator Keon:

That, pursuant to section 32 of the Financial
Administration Act, and Section 7, Chapter 3:06 of the
Senate Administrative Rules, authority to commit funds be
conferred individually on the Chair, the Deputy Chair, and
the Clerk of the Committee; and

That, pursuant to section 34 of the Financial
Administration Act, and Section 8, Chapter 3:06 of the
Senate Administrative Rules, authority for certifying
accounts payable by the committee be conferred
individually on the Chair, the Deputy Chair, and the
Clerk of the Committee.

After debate, the question being put on the motion, it was
adopted.

It was moved by the Honourable Senator Chaput:

That the committee empower the Subcommittee on
Agenda and Procedure to designate, as required, one or
more members of the committee and/or such staff as may be
necessary to travel on assignment on behalf of the
committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

Après débat, la question, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Léger :

Que le comité adopte la première ébauche de rapport
préparée conformément à l’article 104 du Règlement.

Après débat, la question, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Chaput :

Que le comité demande à la Bibliothèque du Parlement
d’affecter des attachés de recherche auprès du comité;

Que le président soit autorisé à demander au Sénat la
permission de retenir les services de conseillers juridiques, de
personnel technique, d’employés de bureau et d’autres
personnes, au besoin, pour aider le comité à examiner les
projets de loi, la teneur de ces derniers et les prévisions
budgétaires qui lui sont renvoyés;

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à faire appel aux services des experts-conseils dont
le comité peut avoir besoin dans le cadre de ses travaux; et

Que le président, au nom du comité, dirige le personnel de
recherche dans la préparation d’études, d’analyses, de
résumés et de projets de rapport.

La question, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Keon :

Que, conformément à l’article 32 de la Loi sur la gestion
des finances publiques et à l’article 7, chapitre 3:06, du
Règlement administratif du Sénat, l’autorisation d’engager
les fonds du comité soit conférée au président ou, en son
absence, au vice-président et à la greffière du comité; et

Que, conformément à l’article 34 de la Loi sur la gestion
des finances publiques et à l’article 8, chapitre 3:06, du
Règlement administratif du Sénat, l’autorisation d’approuver
les comptes à payer au nom du comité soit conférée
individuellement au président, au vice-président et à la
greffière du comité.

Après débat, la question, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Chaput :

Que le comité autorise le Sous-comité du programme et
de la procédure à désigner, au besoin, un ou plusieurs
membres du comité, de même que le personnel nécessaire,
qui se déplaceront au nom du comité.

La question, mise aux voix, est adoptée.

20-10-2004 Langues officielles 1:5



It was moved by the Honourable Senator Léger that the
Subcommittee on Agenda and Procedure be authorized to:

1) determine whether any member of the committee is on
‘‘official business’’ for the purposes of paragraph 8(3)(a) of
the Senators Attendance Policy, published in the Journals of
the Senate on Wednesday, June 3, 1998; and

2) consider any member of the committee to be on
‘‘official business’’ if that member is: (a) attending an event
or meeting related to the work of the committee; or
(b) making a presentation related to the work of the
committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

It was moved by the Honourable Senator Léger:

That, pursuant to the Senate guidelines for witness
expenses, the committee may reimburse reasonable
travelling and living expenses for one witness from any
one organization and payment will take place upon
application, but that the Chair be authorized to approve
expenses for a second witness should there be exceptional
circumstances.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Chair informed the committee that the time slot for its
meetings is on Mondays from 4 p.m. to 7 p.m.

At 2:30 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, October 18, 2004
(2)

[English]

The Standing Senate Committee on Official Languages met at
4:05 p.m., this day, in room 256-S, Centre Block, the Chair, the
Honourable Eymard G. Corbin, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Comeau, Corbin, Gauthier, Jaffer, Léger, and Trenholme
Counsell (6).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament: Marie-Ève Hudon.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, October 7, 2004, the committee began its examination
of Bill S-3, An Act to amend the Official Languages Act
(promotion of English and French).

It was agreed that the Chair table the committee’s report
pursuant to rule 104 in the chamber.

Il est proposé par l’honorable sénateur Léger que le Sous-
comité du programme et de la procédure soit autorisé à :

1) déterminer si un membre du comité remplit un
« engagement public » aux fins de l’alinéa 8(3)a) de la
politique relative à la présence des sénateurs, publiée dans
les Journaux du Sénat du mercredi 3 juin 1998; et

2) considérer qu’un membre du comité remplit un
« engagement public » si ce membre : a) assiste à une
réception, à une activité ou à une réunion se rapportant
aux travaux du comité ou b) fait un exposé ayant trait aux
travaux du comité.

La question, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Léger :

Que, conformément aux lignes directrices concernant les
frais de déplacement des témoins, le comité rembourse les
dépenses raisonnables de voyage et d’hébergement à un
témoin d’un organisme, après qu’une demande de
remboursement aura été présentée, mais que le président
soit autorisé à permettre le remboursement de dépenses pour
un deuxième témoin de ce même organisme en cas de
circonstances exceptionnelles.

La question, mise aux voix, est adoptée.

Le président informe les membres que les horaires de séance du
comité sont les lundis, de 16 à 19 heures.

À 14 h 30, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le lundi 18 octobre 2004
(2)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui, à 16 h 05, dans la salle 256-S de l’édifice du Centre,
sous la présidence de l’honorable Eymard G. Corbin (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Comeau, Corbin, Gauthier, Jaffer, Léger et Trenholme
Counsell (6).

Aussi présente : De la Direction de la recherche parlementaire
de la Bibliothèque du Parlement : Marie-Ève Hudon.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
jeudi 7 octobre 2004, le comité entreprend son examen du projet
de loi S-3, Loi modifiant la Loi sur les langues officielles
(promotion du français et de l’anglais).

Il est convenu que le président dépose le rapport du comité à la
chambre, conformément à l’article 104 du Règlement.
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WITNESS:

Senate of Canada:

The Honourable Senator Jean-Robert Gauthier.

Senator Gauthier made a statement and answered questions.

Members discussed whether to proceed now to clause by clause
consideration of Bill S-3.

After debate, the Honourable Senator Comeau moved that
the committee not now proceed with the clause by clause study
of Bill S-3 and that the matter be adjourned to the next meeting
of the committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

At 5 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, October 20, 2004
(3)

[English]

The Standing Senate Committee on Official Languages met at
5:39 p.m. day, in room 356-S, Centre Block, the Chair, the
Honourable Eymard G. Corbin, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Buchanan, P.C., Comeau, Corbin, Gauthier, Léger,
St. Germain, P.C., and Trenholme Counsell (7).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament: Marie-Ève Hudon.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, October 7, 2004, the committee continued its
examination of Bill S-3, An Act to amend the Official
Languages Act (promotion of English and French).

It was agreed that the Honourable Senator Corbin read a letter
received by the Honourable Liza Frulla, P.C., Minister of
Canadian Heritage.

It was agreed that the committee move to clause-by-clause
consideration of Bill S-3.

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that clause 2 carry.

It was agreed that clause 3 carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the Bill be adopted without amendment.

TÉMOIN :

Sénat du Canada :

L’honorable sénateur Jean-Robert Gauthier.

Le sénateur Gauthier fait une déclaration puis répond aux
questions.

Les membres du comité discutent pour savoir s’il convient de
procéder immédiatement à l’examen article par article du projet
de loi S-3.

À l’issue du débat, l’honorable sénateur Comeau propose
que le comité reporte l’examen article par article du projet
de loi S-3 à sa prochaine séance.

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 17 heures, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 20 octobre 2004
(3)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se
réunit aujourd’hui, à 17 h 39, dans la salle 356-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Eymard G. Corbin
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Buchanan, C.P., Comeau, Corbin, Gauthier, Léger,
St. Germain, C.P., et Trenholme Counsell (7).

Aussi présente : De la Direction de la recherche parlementaire
de la Bibliothèque du Parlement : Marie-Ève Hudon.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
jeudi 7 octobre 2004, le comité poursuit son examen du projet
de loi S-3, Loi modifiant la Loi sur les langues officielles
(promotion du français et de l’anglais).

Il est convenu que l’honorable sénateur Corbin lise une lettre
reçue par l’honorable Liza Frulla, C.P., ministre du Patrimoine
canadien.

Il est convenu que le comité procède à l’examen article par
article du projet de loi S-3.

Il est convenu que l’adoption du titre soit reportée.

Il est convenu que l’article 1 soit adopté.

Il est convenu que l’article 2 soit adopté.

Il est convenu que l’article 3 soit adopté.

Il est convenu que le titre soit adopté.

Il est convenu que le projet de loi soit adopté sans
amendement.
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It was agreed that the Chair report the Bill to the Senate.

At 5:47 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Gaëtane Lemay

Clerk of the Committee

Il est convenu que le président fasse rapport du projet de loi
au Sénat.

À 17 h 47, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Thursday, October 19, 2004

The Standing Senate Committee on Official Languages has the
honour to table its

FIRST REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate to incur
expenses for the purpose of its examination and consideration of
such legislation and other matters as were referred to it, reports,
pursuant to rule 104 of the Rules, that the expenses incurred by
the Committee during the Third Session of the Thirty-seventh
Parliament are as follows:

1. With respect to its special study on the operation of the
Official Languages Act:

Professional Services $ 1,878.00
Transportation $ 1,164.00
Other, Miscellaneous $ 0.00
Witness Expenses $ 1,876.00
Total $ 4,918.00

During the session, the Committee held 6 meetings and heard
23 witnesses. It examined Bill S-4, An Act to amend the Official
Languages Act (promotion of English and French). The
Committee submitted four reports.

Respectfully submitted,

Wednesday, November 24, 2004

The Standing Senate Committee on Official Languages has the
honour to present its

SECOND REPORT

Your Committee, to which was referred Bill S-3, An Act to
amend the Official Languages Act (promotion of English and
French), has, in obedience to the Order of Reference of Thursday,
October 7, 2004, examined the said Bill and now reports the same
without amendment.

Respectfully submitted,

EYMARD G. CORBIN

Chair

RAPPORTS DU COMITÉ

Le jeudi 19 octobre 2004

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles a
l’honneur de déposer son

PREMIER RAPPORT

Votre Comité, qui a été autorisé par le Sénat à engager des
dépenses aux fins d’examiner les mesures législatives et autres
questions qui lui ont été déférées, dépose, conformément à
l’article 104 du Règlement, le relevé suivant des dépenses
encourues à cette fin par le comité au cours de la troisième
session de la trente-septième législature :

1. Relatif à son étude spéciale de l’application de la Loi sur les
langues officielles :

Services professionnels 1 878,00 $
Transport 1 164,00 $
Autres dépenses 0,00 $
Dépenses des témoins 1 876,00 $
Total 4 918,00 $

Durant la session, le comité a tenu 6 réunions et entendu
23 témoins. Le Comité a en outre étudié le projet de loi S-4, Loi
modifiant la Loi sur les langues officielles (promotion du français
et de l’anglais). Le comité a soumis quatre rapports.

Respectueusement soumis,

Le jeudi 21 octobre 2004

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles a
l’honneur de présenter son

DEUXIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été déféré le Projet de loi S-3, Loi
modifiant la Loi sur les langues officielles (promotion du français
et de l’anglais), a, conformément à l’ordre de renvoi du jeudi
7 octobre 2004, étudié ledit projet de loi et en fait maintenant
rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, October 13, 2004

The Standing Senate Committee on Official Languages met
this day at 2 p.m., pursuant to rule 88 of the Rules of the Senate,
to organize the activities of the committee.

[Translation]

Ms. Gaëtane Lemay, Clerk of the Committee: Honourable
senators, I welcome you to this first meeting of the Senate
Standing Committee on Official Languages. I am the new clerk of
this committee and it is my duty to preside over the election of the
chair.

[English]

As clerk of your committee, I am ready to receive a motion to
that effect. Are there any nominations?

[Translation]

Senator Gauthier: I nominate the Honourable Senator Corbin
as chairman of the committee.

Ms. Lemay: Are there any other nominations?

Hon. Senators: No.

Ms. Lemay: It is moved by the Honourable Senator Gauthier
that the Honourable Senator Corbin be the chairman of this
committee. Is it your pleasure, honourable senators, to adopt the
motion?

Hon. Senators: Agreed.

Ms. Lemay: I declare the motion carried. I would invite
Senator Corbin to take the chair, please.

Senator Eymard G. Corbin (Chairman) in the Chair.

The Chairman: Dear colleagues, I thank you for the honour
you have bestowed on me. I particularly want to thank Senator
Jean-Robert Gauthier, who will unfortunately be leaving us soon.
But I am sure that for the time remaining, he will continue to
work on the issues of concern to him, as he has always done.

I will now entertain motions for the election of the deputy
chair.

[English]

Senator Keon: I nominate Senator Buchanan.

[Translation]

The Chairman: It is moved by the Honourable Senator Keon
that the Honourable Senator Buchanan be the deputy chair the
committee.

[English]

Is it your pleasure, honourable senators, to adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 13 octobre 2004

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui à 14 heures, pour une réunion d’organisation
conformément à l’article 88 du Règlement du Sénat.

[Français]

Mme Gaëtane Lemay, greffière du comité : Honorables
sénateurs, je vous souhaite la bienvenue à cette première
rencontre du Comité sénatorial permanent des langues
officielles. Je suis la nouvelle greffière de ce comité et il est de
mon devoir de procéder à l’élection à la présidence de ce comité.

[Traduction]

En tant que greffière de votre comité, je suis prête à recevoir les
motions à cet effet. Y a-t-il des candidatures?

[Français]

Le sénateur Gauthier : Je propose que l’honorable sénateur
Corbin assume la présidence du comité.

Mme Lemay : Y a-t-il d’autres nominations?

Des voix : Non.

Mme Lemay : Il est proposé par l’honorable sénateur Gauthier
que l’honorable sénateur Corbin assume la présidence de ce
comité. Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter la motion?

Des voix : D’accord.

Mme Lemay : La motion est adoptée. J’inviterais le sénateur
Corbin à prendre place au fauteuil de la présidence, s’il vous plaît.

Le sénateur Eymard G. Corbin (président) occupe le fauteuil.

Le président : Chers collègues, je vous remercie de l’honneur
que vous me faites. Je remercie en particulier le sénateur Jean-
Robert Gauthier, qui malheureusement ne sera pas avec nous bien
longtemps. Mais pour le temps qu’il y sera, je suis sûr qu’il
continuera à travailler sur ses dossiers comme il l’a toujours fait.

Je vais maintenant recevoir une motion pour l’élection de la
vice-présidence.

[Traduction]

Le sénateur Keon : Je propose la candidature du sénateur
Buchanan.

[Français]

Le président : Il est proposé par l’honorable sénateur Keon que
l’honorable sénateur Buchanan soit vice-président du comité.

[Traduction]

Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter cette motion?

Des voix : Oui.

Le président : La motion est adoptée.
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[Translation]

The motion is agreed to.

Item No. 3 concerns the Subcommittee on Agenda and
Procedure. Would someone like to move that motion?

It is moved by Senator Chaput that the Subcommittee on
Agenda and Procedure be composed of the chair, the deputy
chair, and one other member of the committee to be designated
later, and that the subcommittee be empowered to make decisions
on behalf of the committee with respect to its agenda, to invite
witnesses and schedule hearings.

Is it your pleasure, honourable senators, to adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: If you would like to discuss it, I will slow down;
otherwise, the motion carries.

Item No. 4 concerns printing the proceedings of the committee.
Will someone move it?

It is moved by Senator Léger that the committee print its
proceedings and that the chair be authorized to set this number to
meet demand. Is it your pleasure, honourable senators, to adopt
the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: I declare the motion carried.

[English]

Next is Item No. 5, authorization to hold meetings and to print
evidence when a quorum is not present. Will someone move that
motion?

Senator Keon: I so move.

The Chairman: It is moved by the Honourable Senator Keon:

That, pursuant to Rule 89, the Chair be authorized to
hold meetings to receive and authorize the printing of the
evidence when a quorum is not present, provided that a
member of the Committee of the government and the
opposition be present.

[Translation]

Is it your pleasure, honourable senators, to adopt the motion?

The motion is agreed to.

Under Item No. 6, I will entertain a motion to adopt the
financial report.

Senator Léger moves that the committee adopt the draft first
report, prepared in accordance with rule 104. I think you have
that report in hand.

You may take a moment to read it. If there are no comments or
questions, I declare the motion carried.

Item No. 7: Research staff. It is moved by Senator Chaput
that the committee ask the Library of Parliament to assign
research analysts to the committee.

[Français]

La motion est adoptée.

Le point numéro trois porte sur le Sous-comité du programme
et de la procédure. Quelqu’un voudrait-il proposer cette motion?

Il est proposé par le sénateur Chaput que le Sous-comité du
programme et de la procédure soit créé et se compose du
président, du vice-président et d’un autre membre désigné plus
tard, et que le sous-comité soit autorisé à prendre des décisions au
nom du comité relativement au programme, à inviter les témoins
et à établir l’horaire des audiences.

Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter la motion?

Des voix : D’accord.

Le président : Si vous voulez en discuter, je peux ralentir, sinon,
la motion est adoptée.

Le point numéro quatre porte sur les impressions des
délibérations du comité. Quelqu’un peut-il en faire la proposition?

Il est proposé par le sénateur Léger que le comité fasse
imprimer ses délibérations et que la présidence soit autorisée à en
fixer la quantité en fonction des besoins. Vous plaît-il, honorables
sénateurs, d’adopter la motion?

Des voix : D’accord.

Le président : La motion est adoptée.

[Traduction]

Le point suivant est le point numéro cinq, Autorisation à tenir
des réunions et impression des témoignages en l’absence de
quorum. Quelqu’un voudrait-il proposer cette motion?

Le sénateur Keon : Je la propose.

Le président : Le sénateur Keon propose ce qui suit :

Que, conformément à l’article 89 du Règlement, la
présidence soit autorisée à tenir des réunions pour
entendre des témoignages et à permettre la publication en
l’absence de quorum, pourvu qu’un membre du comité du
gouvernement et de l’opposition soit présent.

[Français]

Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter la motion?

La motion est adoptée.

Au point numéro six, je recevrai une proposition d’adoption
pour le rapport financier.

Le sénateur Léger propose que le comité adopte l’ébauche du
premier rapport, préparé conformément à l’article 104 du
Règlement. Je crois que vous avez ce rapport entre les mains.

Vous pouvez prendre un instant pour le lire. S’il n’y a pas de
commentaires ou de questions, je déclare la motion adoptée.

Point numéro sept : Personnel de recherche. Il est proposé par
le sénateur Chaput que le comité demande à la Bibliothèque du
Parlement d’affecter du personnel de recherche auprès du comité.
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[English]

The rest of the motion reads:

That the Chair be authorized to seek authority from the
Senate to engage the services of such counsel and technical,
clerical and other personnel as may be necessary for the
purpose of the Committee’s examination and consideration
of such bills, subject matters of bills and estimates as are
referred to it.

[Translation]

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
authorized to retain the services of such experts as may be
required by the work of the committee; and

That the chair, on behalf of the committee, direct the
research staff in the preparation of studies, analyses,
summaries and draft reports.

Senator Prud’homme: I would like to take advantage of
my presence at this committee to discuss something that is
related to how I might proceed in another committee I sit on.
You say that the committee requests that the Library of
Parliament assign research staff to the committee. That is
excellent, but is there room for some initiative there?
Sometimes, there are people you would like to have, or that
the committee has noticed at the Library Research Branch, and
often they are not assigned to us.

[English]

Sometimes you find better people; you already have two or
three names in mind, but they will give you someone else.

[Translation]

Because it is pleasant to work with researchers with whom you
are on the same wavelength. You know what to ask them, you
know their areas of expertise. But very often — without wanting
to criticize the Library — I get the feeling that they can assign
someone in the following way: where could we possibly place this
or that person?

[English]

It has been happening to me: ‘‘What will we do with
Prud’homme? We might as well put him here.’’

[Translation]

This relates to leadership and can also apply to the issue of
researchers. My purpose is simply to further the cause of this
committee, to which I am deeply committed; but I am not a
member.

The Chairman: I think that is a good point. I don’t object to
your raising it.

Senator Prud’homme: But I would like to have your opinion.

[Traduction]

Le reste de la motion se lit comme suit :

Que la présidence soit autorisé à demander au Sénat la
permission de retenir les services de conseillers juridiques, de
personnel technique, d’employés de bureau et d’autres
personnes au besoin, pour aider le comité à examiner les
projets de loi, la teneur de ces derniers et les prévisions
budgétaires qui lui sont renvoyés.

[Français]

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à faire appel aux services d’experts-conseils dont le
comité peut avoir besoin dans le cadre de ses travaux; et

Que la présidence, au nom du comité, dirige le personnel
de recherche dans la préparation d’études, d’analyses, de
résumés et de projets de rapports.

Le sénateur Prud’homme : Je profite de ma présence à ce comité
pour voir comment je pourrais agir dans un autre comité où j’ai
été nommé. Vous dites que le comité demande à la Bibliothèque
du Parlement d’affecter du personnel de recherche auprès du
comité. Je trouve cela excellent, mais est-ce qu’il n’y aurait pas
une initiative qui pourrait être prise? Parfois, il y a des gens que
vous aimeriez avoir, ou que le comité a déjà décelé au bureau
de recherche de la Bibliothèque et qui souvent ne vous sont
pas assignés.

[Traduction]

Parfois, vous trouvez des gens qui sont meilleurs; vous avez
déjà deux ou trois noms à l’esprit, mais on vous affecte quelqu’un
d’autre.

[Français]

Parce qu’il est agréable de travailler avec des recherchistes avec
qui on a des affinités. On sait quoi leur demander, on sait ce qu’ils
savent. Mais très souvent, sans attaquer la Bibliothèque, j’ai
l’impression qu’ils peuvent assigner quelqu’un comme cela : où
pourrait-on bien placer telle personne?

[Traduction]

Ça m’est arrivé : « Qu’allons-nous faire de Prud’homme? Aussi
bien l’envoyer là. »

[Français]

Si cela a trait au leadership et peut aussi s’appliquer dans la
question des recherchistes. C’est seulement pour aider la cause de
ce comité dans laquelle je crois beaucoup, mais dont je ne suis pas
membre.

Le président : Je crois que c’est un bon point. Je n’ai aucune
objection à ce que vous le souligniez.

Le sénateur Prud’homme : Mais j’aimerais avoir votre opinion.
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The Chairman: In principle, Senator Prud’homme, nothing
prevents us from expressing our preferences. We must also
presume that the administration of the Library Research Branch
knows the researchers and their specialties well, and that staff is
assigned to us accordingly. If other senators would like to make
comments, we can hear them now.

Shall the motion carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: I declare the motion carried. I would now like
to invite Ms. Marie-Ève Hudon, who was the committee’s
researcher in previous sessions, to take a seat next to the
chairman. Ms. Hudon has already demonstrated through her
work that she is competent in every way to assist the committee in
its work.

Senator Prud’homme: We might also say that she will soon be
doubly competent.

The Chairman: We shall move on to item eight. Authority to
commit funds and certify accounts. I am ready to entertain a
motion to that effect.

[English]

Senator Keon: I so move.

The Chairman: It was moved by the Honourable Senator Keon:

That, pursuant to Section 32 of the Financial
Administration Act, and Section 7, Chapter 3:6 of the
Senate Administrative Rules, authority to commit funds be
conferred individually on the Chair, the Deputy Chair and
the Clerk of the Committee; and

That pursuant to Section 34 of the Financial
Administration Act, and Section 8, Chapter 3:06 of the
Senate Administrative Rules, authority for certifying
accounts payable by the Committee be conferred
individually on the Chair, the Deputy Chair and the Clerk
of the Committee.

[Translation]

Is it your pleasure, honourable senators, to adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: I declare the motion carried.

Item No. 9: Travel.

It is moved by Senator Chaput

That the committee empower the Subcommittee on
Agenda and Procedure to designate, as required, one or
more members of the committee, and such staff as may be
necessary to travel on assignment on behalf of the
committee.

It is of course understood that this will apply when the
committee has made the decision to submit its travel plans to the
Senate and when the Senate has approved that request. Is it your
pleasure, honourable senators, to adopt the motion? Carried.

Le président : En principe, sénateur Prud’homme, rien
n’empêche d’émettre des préférences. On doit présumer aussi
que la direction du bureau de recherche de la Bibliothèque connaît
bien les recherchistes et leur spécialité, et on nous assigne des
personnes en conséquence. Si d’autres sénateurs désirent faire des
commentaires, on peut les recevoir maintenant.

Est-ce que la motion est adoptée?

Des voix : Oui.

Le président : La motion est adoptée. Je voudrais inviter
Mme Marie-Ève Hudon, qui était recherchiste du comité lors des
sessions précédentes. Je l’invite à prendre un fauteuil à côté de la
présidence. Madame Hudon a déjà démontré par son travail
qu’elle est en tout point compétente pour seconder le comité dans
ses travaux.

Le sénateur Prud’homme : On pourrait même dire bientôt
doublement compétente.

Le président : Nous passons au point huit. Autorisation
d’engager des fonds et d’approuver les comptes à payer. Je suis
disposé à recevoir une motion.

[Traduction]

Le sénateur Keon : Je le propose.

Le président : Le sénateur Keon propose :

Que, conformément à l’article 32 de la Loi sur la gestion
des finances publiques, et à l’article 7, chapitre 3:06, du
Règlement administratif du Sénat, l’autorisation d’engager
des fonds du comité soit conférée individuellement au
président, au vice-président et au greffier du comité; et

Que, conformément à l’article 34 de la Loi sur la gestion
des finances publiques et à l’article 8, chapitre 3:06,
du Règlement administratif du Sénat, l’autorisation
d’approuver les comptes à payer au nom du comité soit
conférée individuellement au président, au vice-président et
au greffier du comité.

[Français]

Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter la motion?

Des voix : Oui.

Le président : Adopté.

Le point neuf : Voyages.

Il est proposé par le sénateur Chaput

Que le comité autorise le Sous-comité du programme et
de la procédure à désigner, au besoin, un ou plusieurs
membres du comité, de même que le personnel nécessaire,
qui se déplaceront au nom du comité.

Il est évidemment sous-entendu que c’est lorsque le comité aura
pris la décision de proposer au Sénat des déplacements et que le
Sénat aura approuvé une telle requête. Vous plaît-il, honorables
sénateurs, d’adopter la motion? Adoptée.
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Item No. 10: Designation of members who travel on committee
business.

Moved by Honourable Senator Léger

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
authorized to

(1) determine whether any member of the committee is on
‘‘official business’’ for the purposes of paragraph 8 (3)(a) of
the Senators Attendance Policy, published in the Journals of
the Senate on Wednesday, June 3, 1998; and

[English]

(2) consider any member of the Committee to be on
‘‘official business’’ if that member is: (a) attending a
function, event or meeting related to the work of the
Committee; or (b) making a presentation related to the work
of the Committee.

Is it your wish, honourable senators, to adopt the motion?

[Translation]

Senator Prud’homme has a question.

Senator Prud’homme: I sat on another committee where the
meaning of the term ‘‘official business’’ was discussed. This
concerns attendance, I suppose, as recorded and published in the
minutes. There was quite a heated debate on the issue; I believe
you were there, Mr. Chairman. Some even said that if the
minister delegates you to go somewhere, that is considered
equivalent to being present in the Senate, which means that those
who are never delegated anywhere will wind up being present in
the Senate, and that is very worrying. It is the second part that
concerns me, paragraph 2(b). Is it new?

The Chairman: I’m not aware of that.

Senator Prud’homme: That seems like a precedent to me. It also
means that if someone decides not to come to sit in the Senate, he
can then take advantage of a visit to a school in his riding or of
other engagements, make a small presentation on the committee
and inform you, Madam Clerk, so that you can inform the
authorities that that gentleman did indeed make a few comments
on the committee here. Those are precedents that scare me. In our
procedure, these will constitute precedents for others.

Ms. Lemay: The clerk of the committee does not have that
authority. The steering committee has the authority to determine
whether or not, in such a case, a senator is discharging an official
duty, when he goes to make such a presentation. It will be up to
the steering committee to judge whether that is the case. The
steering committee has the discretion to make that determination;
the clerk does not have that authority.

Senator Prud’homme: I have no problem, personally, but I
want to go on the record here because I am going to have that
discussion at the committee, if ever the chair of our foreign affairs
committee decides to hold an organization meeting — we have, as
yet, heard nothing about that. It is the most important committee

Le point dix : Désignation des membres qui voyage pour les
affaires du comité.

Il est proposé par l’honorable sénateur Léger

Que le sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à

1) déterminer si un membre du comité rempli un
« engagement officiel » au sens de l’alinéa 8(3)a) de la
politique relative à la présence des sénateurs, publié dans les
Journaux du Sénat du mercredi 3 juin 1998, et

[Traduction]

2) Considérer qu’un membre du comité remplit un
« engagement officiel » si ce membre : a) assiste à une
activité ou à une réunion se rapportant aux travaux du
comité; ou b) fait un exposé ayant trait aux travaux du
comité.

Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter la motion?

[Français]

Le sénateur Prud’homme a une question.

Le sénateur Prud’homme : J’ai siégé sur un autre comité où il a
été question de savoir ce que veut dire le mot « engagement
officiel »? C’est pour les présences, j’imagine, dans les minutes qui
sont publiées. Il y a eu un débat — je pense que vous étiez présent
monsieur le président — très serré sur cette question. Il y en a
même qui disaient que si le ministre vous délègue quelque part
c’est considéré comme une présence au Sénat, ce qui voulait dire
que ce sont les gens qui ne sont délégués nulle part qui vont finir
par faire les présences au Sénat, c’est très inquiétant. C’est la
deuxième partie qui m’intrigue, l’alinéa 2)b). Est-ce que c’est
nouveau?

Le président : Je ne suis pas au courant.

Le sénateur Prud’homme : Cela m’apparaît être un précédent.
Cela veut dire que quelqu’un décide de ne pas venir au Sénat, puis
profite de son passage dans une école de son comté ou d’autres
occupations, fait un petit exposé sur le comité et à ce moment
vous informe, madame la greffière, puis vous informez les
autorités que monsieur a effectivement fait quelques
commentaires sur le comité ici. Ce sont les précédents, dont j’ai
peur. Dans la procédure ce sont les précédents pour d’autres.

Mme Lemay : L’autorité ne relève pas du greffier du comité,
elle est donnée au comité directeur de déterminer si, oui ou non,
dans tel cas, un sénateur remplit un engagement officiel en allant
donner un exposé. Ce sera au comité directeur de juger si c’est
bien le cas. C’est à la discrétion du comité directeur de faire cette
détermination, cela ne relève pas du greffier.

Le sénateur Prud’homme : Je n’ai aucun problème
personnellement, je veux être enregistré ici parce que je vais
avoir cette discussion-là au comité, si jamais notre président du
comité des affaires étrangères décide de tenir une séance
d’organisation — on n’en a pas encore entendu parler. C’est le
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of Parliament where world affairs are concerned, and nothing has
happened yet; I don’t know what is going on. They must not be
coming to an agreement.

But it was paragraph (b) that concerned me. I think
Ms. Lemay provided a clear answer.

The Chairman: This is new to me as well, of course. I was not
aware of this provision, but if the subcommittee on the agenda is
entrusted with that duty, we will have to be given some very clear,
specific guidelines so that we can determine whether a person is
complying with the rules or not. We are not wardens here,
charged with enforcing discipline. This is not a task I would look
forward to with a lot of enthusiasm.

Senator Prud’homme: In any case this will be on the record, and
we can refer to it. I suppose it is on the record now.

The Chairman: Senator Chaput, has such a situation ever
arisen before?

Senator Chaput: No, not during the few months when I chaired
the committee, but that paragraph was already there last year. I
don’t know if it existed in previous years. But it was there before
and this situation did not arise while I was chairman. Perhaps we
should ask the person who chaired the committee before me.

The Chairman:We shall take these remarks into account, and I
am going to ask for clarification on the matter and find out
whether there are guidelines. As I said, I do not relish the thought
of having to be the discipline-enforcing warden, monitoring
compliance, and I am sure that the steering committee does not
want the job any more than I do. We must first and foremost
respect, as they are honourable members of the Senate, the fact
that each senator is personally responsible for his or her
behaviour and for discharging his mandate as senator. It is not
up to another senator to determine whether a senator is doing his
work or not.

Is it your pleasure to adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: I declare the motion carried.

[English]

Motion No. 11 deals with the travelling and living expenses of
witnesses and is moved by the Honourable Senator Léger.

[Translation]

It is moved by Senator Léger that,

Pursuant to Senate guidelines for witnesses’ expenses,
the committee may reimburse reasonable travelling and
living expenses for one witness from any one organization,
and payment will take place upon application, but that
the chair be authorized to approve expenses for a second
witness from the same organization, should there be
exceptional circumstances.

comité le plus important du Parlement en affaires mondiales et il
ne se passe rien encore, je ne sais pas ce qui se passe. Ils ne doivent
pas s’entendre.

Mais c’est l’alinéa b) qui m’intrigue. Je pense que madame a
donné une réponse claire.

Le président : Il est évident que c’est nouveau pour moi aussi.
Je n’étais pas au courant d’une pareille disposition, mais si on
impose une charge de cette nature au sous-comité du programme,
il va falloir qu’on nous donne des directives claires et nettes afin
de pouvoir déterminer si une personne se conforme ou non aux
règlements. Nous ne sommes quand même pas des préfets de
discipline. Ce n’est pas une tâche que j’anticipe avec beaucoup
d’enthousiasme.

Le sénateur Prud’homme : En tout cas ce sera inscrit, on pourra
se servir de cela. J’imagine que c’est inscrit aujourd’hui.

Le président : Sénateur Chaput, est-ce que pareille situation
s’est déjà présentée?

Le sénateur Chaput : Non, pas durant les quelques mois où
j’occupais la présidence, mais cet alinéa y était l’année passée. Je
ne sais pas si c’était là les années précédentes. Il y était auparavant
et nous n’avons pas connu cette situation durant ma présidence. Il
faudrait peut-être demander à la personne qui présidait avant
moi.

Le président : On tient compte des commentaires et, pour ce
qui me concerne personnellement, je vais demander des
éclaircissements sur la question et chercher à savoir s’il y a
quand même des directives à suivre. Comme je vous le dis, je ne
veux pas et je ne pense pas que le comité directeur veuille non plus
se constituer en préfet de discipline sur cette question. On doit
d’abord et avant tout respecter, parce qu’ils sont des membres
honorables du Sénat, le fait que chaque sénateur est
personnellement responsable de sa conduite et de l’exécution de
son mandat en tant que sénateur. Ce n’est pas à un autre sénateur
de déterminer si un sénateur fait son travail ou non.

Alors, vous plaît-il d’adopter la motion?

Des voix : Oui.

Le président : Adopté.

[Traduction]

La motion numéro onze traite des frais de déplacement des
témoins et est proposée par le sénateur Léger.

[Français]

Il est proposé par le sénateur Léger

Que conformément aux lignes directrices du Sénat
gouvernant les frais de déplacement des témoins, le comité
peut rembourser des dépenses raisonnables de voyage et
d’hébergement à un témoin par organisme après qu’une
demande de remboursement a été présentée, mais que la
présidence soit autorisée à permettre le remboursement de
dépenses pour un deuxième témoin du même organisme,
s’il y a des circonstances exceptionnelles.

20-10-2004 Langues officielles 1:15



[English]

Is it your pleasure, honourable senators, to adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried.

[Translation]

The Chairman: Item No. 12 —

Ms. Lemay: The regular, scheduled meetings of the committee
will run from 4 p.m. to 7 p.m. on Mondays.

The Chairman: Does this scheduling proposal suit you?
Or, shall we stand Item 12 until the permanent official
opposition members who cannot be here today are here;
Senator Keon is their spokesperson.

Senator Chaput: I don’t want to speak for members who are
not present today, but last year there was a problem with
Senator Comeau’s flight. He could not make it to the committee
before 5 p.m.

Ms. Lemay: I spoke with staff in Senator Comeau’s office
yesterday. It seems that the problem has been solved for the next
few months, but that may change in the future, of course. Next
Monday, the senator will be able to be here because his flight is
supposed to come in at 2:15 p.m. That of course is subject to
change.

The Chairman: I believe flight schedules change in the winter
and spring.

In any case, we are going to try to accommodate everyone, or
as many people as we can. It may happen that a senator may
occasionally have to be late. If that person cannot come, he
should follow the usual procedure which is to communicate with
his whip in order to have himself replaced temporarily.

So, it is agreed that our regular meeting time will be Monday
from 4 p.m. to 7 p.m. Is it your pleasure, honourable senators, to
adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Other business. Does anyone want to raise any
matter?

[English]

Senator Keon: Mr. Chairman, I would simply like to
congratulate you and wish you well. This will be a tremendously
important committee in the times ahead. You have an excellent
membership. I hope that I can sit in on it once in a while because I
continue to have a tremendous interest in this area.

I would like the minutes to reflect my appreciation to Senator
Gauthier for everything he has done over the years. I recall— and
perhaps he recalls— as a young doctor coming back from Boston
many years ago and looking for help on the Hill to get things

[Traduction]

Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter la motion?

Des voix : Oui.

Le président : La motion est adoptée.

[Français]

Le président : Le point numéro 12...

Mme Lemay : Les séances régulières prévues au calendrier,
sont de 16 heures à 19 heures les lundis.

Le président : Est-ce que cette proposition d’horaire vous plaît?
Ou est-ce qu’on retient le point numéro 12 en attendant la venue
des membres permanents de l’opposition officielle qui ne peuvent
pas être ici aujourd’hui et dont le sénateur Keon est le porte-
parole?

Le sénateur Chaput : Je ne veux pas être le porte-parole pour
les membres qui ne sont pas présents aujourd’hui, mais l’année
dernière, il y avait un problème avec l’horaire de vol du sénateur
Comeau. Il ne pouvait pas se présenter au comité avant 17 heures.

Mme Lemay : J’ai communiqué avec le personnel du bureau du
sénateur Comeau hier. Il semble que le problème soit réglé
pour les prochains mois, mais cela peut toujours changer.
Lundi prochain, il pourra être présent parce que son vol
arriverait à 14 h 15. C’est évidemment sujet à changement.

Le président : L’heure de ses vols change l’hiver et le printemps,
je crois.

De toute façon, nous allons essayer d’accommoder tout le
monde, sinon le plus grand nombre de personnes possible. Quitte
à ce qu’un sénateur, occasionnellement, puisse arriver en retard.
S’il ne peut pas venir, il devrait suivre la méthode habituelle, soit
de communiquer avec son whip afin de se faire remplacer
temporairement.

C’est donc entendu que l’horaire des séances régulières est le
lundi, de 16 à 19 heures. Vous plaît-il d’adopter la motion,
honorables sénateurs?

Des voix : Adoptée.

Le président : Autres travaux. Quelqu’un désire-t-il soulever
une question?

[Traduction]

Le sénateur Keon : Monsieur le président, j’aimerais
simplement vous féliciter et vous souhaiter bonne chance. C’est
un comité qui aura un rôle extrêmement important dans les jours
qui viennent. La composition du comité est excellente. J’espère
que je pourrai venir siéger à l’occasion parce que je continue
d’avoir beaucoup d’intérêt pour cette question.

J’aimerais que le compte rendu reflète la gratitude que j’aie à
l’égard du sénateur Gauthier pour tout ce qu’il a fait au cours des
années. Je me souviens — et peut-être s’en souvient-il — que,
jeune médecin arrivant de Boston et cherchant de l’aide sur la
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going over at the Heart Institute. Senator Gauthier’s office was
one of the first places that I visited, and it was certainly a
productive thing to do.

Senator Gauthier has been particularly active and forward
thinking in this area. This will be an important time for the
presence of clear thinking in our official languages policy in
Canada and how we deal with minorities. I wish you all good
luck.

The Chairman: I am sure your comments are well received by
all of us and certainly by Senator Gauthier.

[Translation]

We suggest that we hold our first meeting on Monday, and
since we already have an order of reference regarding Bill S-3,
sponsored by Senator Gauthier, that will be the only item on our
agenda. Senator Gauthier is currently a member of the committee
and will be present at that time to defend his bill for the fourth
time.

Senator Gauthier, do you wish to have the floor?

[English]

Senator Gauthier: I want to thank Senator Keon for his
generous statement.

Evidently, I have a bit of an interest in getting the bill through
this committee, out of the Senate and into other place.
Mr. Chairman, do you know if you must report this
committee’s organizational meeting before anything can be done?

Ms. Lemay: We can do it next Monday.

[Translation]

Senator Gauthier: I am going to put the question to you. Can
the committee hold its meeting Monday on Bill S-3? This is a bill
that was passed on second reading and referred to our committee.

Ms. Lemay: I do not see any problem.

Senator Gauthier:We do not have to report on today’s meeting
before we hold a meeting on Bill S-3?

Ms. Lemay: Not to my knowledge.

Senator Gauthier: I had understood that we had to submit a
report and that the meeting could only be held Tuesday.

Ms. Lemay: We can do that Monday.

Senator Prud’homme: We will make new law.

The Chairman: We will move along swiftly.

Senator Gauthier I was informed that it was not possible to
hold the meeting. I was a bit surprised.

Colline pour faire démarrer le projet de l’Institut de cardiologie,
une des premières portes à laquelle j’ai frappé était celle du bureau
du sénateur Gauthier, et ce fut certainement un geste qui a
rapporté beaucoup.

Le sénateur Gauthier a été particulièrement actif et perspicace
dans ce domaine. Il sera important d’avoir une pensée claire dans
la politique des langues officielles au Canada et dans la façon dont
nous allons traiter les minorités. Je vous souhaite à tous bonne
chance.

Le président : Je suis certain que vos observations sont bien
accueillies de tous et, très certainement, du sénateur Gauthier.

[Français]

Nous proposons de tenir notre prochaine réunion dès lundi et à
ce moment, étant donné que nous avons déjà un ordre de renvoi
portant sur le projet de loi S-3 dont le parrain est le sénateur
Gauthier, ce sera le seul point à l’ordre du jour. Le sénateur
Gauthier est actuellement membre du comité et il sera présent à ce
moment pour défendre son projet de loi pour une quatrième fois.

Sénateur Gauthier, vous voulez prendre la parole?

[Traduction]

Le sénateur Gauthier : Je veux remercier le sénateur Keon pour
ses propos si généreux.

De toute évidence, j’ai un peu d’intérêt à faire en sorte que ce
projet de loi soit adopté par le comité, qu’il quitte le Sénat et qu’il
se rende à l’autre endroit. Monsieur le président, savez-vous si
nous devons faire rapport de la réunion d’organisation du comité
avant que nous puissions faire quelque chose?

Mme Lemay : Nous pouvons le faire lundi prochain.

[Français]

Le sénateur Gauthier : Je vais vous poser la question. Est-ce
que le comité peut tenir sa réunion lundi sur le projet de loi S-3? Il
s’agit d’un projet de loi qui a été adopté à l’étape de la
deuxième lecture et déféré à notre comité.

Mme Lemay : Je ne vois pas d’obstacles.

Le sénateur Gauthier : Nous ne sommes pas obligés de faire
rapport de notre réunion d’aujourd’hui avant de tenir une réunion
sur le projet de loi S-3?

Mme Lemay : Pas à ce que je sache.

Le sénateur Gauthier : J’avais compris qu’il fallait faire un
rapport et que cela irait à mardi.

Mme Lemay : Nous pouvons le faire lundi.

Le sénateur Prud’homme : Nous ferons du droit nouveau.

Le président : Nous allons procéder avec célérité.

Le sénateur Gauthier : J’avais été informé que ce n’était pas
possible de tenir la réunion. Cela m’avait surpris un peu.
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[English]

Senator Prud’homme: In the British tradition, you can make a
new tradition, and it becomes the law.

[Translation]

Senator Gauthier: May we discuss that meeting? Will other
witnesses be called?

The Chairman: Public notice will be issued today or tomorrow
morning at the latest. If anyone wishes to appear before the
committee, we will have to take that into account, and potential
witnesses will be invited to appear when the bill is studied on
Monday. Up till now we have received no such request.

Ms. Lemay: Some people have expressed an interest in the fate
of Bill S-3. It would be up to the members of the Subcommittee
on Agenda and Procedure to indicate whether they feel it
advisable to hear witnesses again on a bill when its substance
has already been examined by the committee in the previous
session. If my information is correct, the bill is congruent with the
one that has already been passed, that is to say there has been no
important change to the substance of Bill S-3 as compared to
those that preceded it.

Senator Gauthier: I want to make this clarification: it is up to
the committee to decide to hear witnesses, and not to witnesses to
decide to be heard by the committee.

Ms. Lemay: Witnesses may request to appear, but it is up to
the members of the Subcommittee on Agenda and Procedure,
pursuant to the motion on the planning of future business, to
decide whether or not they will hear witnesses, and to select those
witnesses.

The Chairman: We will have to take the matter into
advisement, but personally — and this would be my advice to
the other members of the Subcommittee on Agenda and
Procedure — I don’t see the usefulness of convening witnesses
to reexamine an issue that has already been examined four times
in committee and has been studied by the Senate on several
occasions. I think that that would be unnecessary work, under the
circumstances. I hope that we will be able to move as
expeditiously as possible. I wanted to assure you of that.

Senator Gauthier: I am, then, taking it as a given that on
Monday at 4 p.m. we will be hearing my presentation on Bill S-3.

The Chairman: Correct.

Senator Gauthier: Very well.

The Chairman: Are there any other matters you would like to
debate at this time? If not, I would request a motion to adjourn.

The committee adjourned.

[Traduction]

Le sénateur Prud’homme : Dans la tradition britannique, vous
pouvez faire une nouvelle tradition et elle devient loi.

[Français]

Le sénateur Gauthier : Est-ce qu’il est possible de discuter de
cette réunion? Est-ce qu’il y aura d’autres témoins convoqués?

Le président : L’avis public sera donné dès aujourd’hui ou
demain matin au plus tard. Si des gens désirent comparaître
devant le comité, nous devrons forcément en tenir compte et ils
seront invités à comparaître au moment de l’étude du projet de loi
lundi. Jusqu’à maintenant, nous n’avons reçu aucune demande à
ce sujet.

Mme Lemay : Il y a des gens qui ont manifesté un intérêt sur le
sort du projet de loi S-3. Maintenant, ce serait aux membres du
Sous-comité du programme et de la procédure de m’indiquer, si
oui ou non, ils jugent opportun d’entendre à nouveau des témoins
sur un projet de loi dont l’essence a déjà été examinée par le
comité lors de la dernière session. Si mes renseignements sont
exacts, le projet de loi est conforme à celui déjà adopté, c’est-à-
dire qu’il n’y a eu aucun changement de fond important au projet
de loi S-3 par rapport à ses prédécesseurs.

Le sénateur Gauthier : Je voulais clarifier que c’est au comité
que revient la décision d’entendre des témoins et non pas aux
témoins de demander au comité d’être entendus.

Mme Lemay : Les témoins peuvent le demander, mais ce sont
les membres du Sous-comité du programme et de la procédure, à
cause de la motion sur la planification des travaux futurs, qui
décident s’ils entendent des témoins et si oui, quels sont ces
témoins.

Le président : Il va falloir prendre la question en délibéré, mais
personnellement — et ce sera mon avis aux autres membres du
Sous-comité du programme et de la procédure — je ne vois pas
l’utilité de convoquer des témoins pour un réexamen d’une
question qui a déjà été examinée quatre fois en comité et qui a été
étudiée par le Sénat à plusieurs reprises. Je pense que ce serait un
travail superflu dans les circonstances. J’espère que nous pourrons
procéder le plus rapidement possible. C’est l’assurance que je
désire vous donner.

Le sénateur Gauthier : Je tiens pour acquis que lundi, à
16 heures, nous allons entendre un témoignage sur le projet
de loi S-3 et ce sera ma présentation.

Le président : Voilà.

Le sénateur Gauthier : Très bien.

Le président : Y a-t-il d’autres affaires que vous désirez
débattre en ce moment? Sinon, je demanderai une motion
d’ajournement.

La séance est levée.

1:18 Official Languages 20-10-2004



OTTAWA, Monday, October 18, 2004

The Standing Senate Committee on Official Languages met
this day at 4:05 p.m. to study Bill S-3, an Act to amend the
Official Languages Act (promotion of English and French).

Senator Eymard G. Corbin (Chairman) in the Chair.

[Translation]

The Chairman: Good afternoon, colleagues. Before we move to
the agenda, I would like your agreement to table in the Senate
tomorrow the report on expenses incurred during the last session.
The committee passed this report under section 104 of the Rules
of the Senate at its organization meeting last week. Is it agreed
that I table this report?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: We will now go to the agenda. The purpose of
this meeting is to do the clause-by-clause study of Bill S-3. First,
I would like to inform you of a few developments. Last week,
after checking with the committee clerk, I found out that there
had been no requests by witnesses to appear before this
committee. There were some requests for information about
Bill S-3 and an expression of interest in it. This morning, I found
out that two ministers would like to appear before the committee
to express their views. So that disrupts our schedule somewhat.

I would therefore suggest that we proceed as follows this
afternoon: we will start by hearing from the sponsor of Bill S-3,
Senator Jean-Robert Gauthier. Then we will take a reasonable
length of time for questions and answers, and finally, we will
discuss the future of Bill S-3 within this committee.

I would like to say as well that it is difficult to turn down a
request from ministers wishing to appear before the committee to
express their views on a bill. We will talk about that once we have
heard from Senator Gauthier and completed the questions and
answers.

I would now invite Senator Gauthier to speak on his bill.

Senator Gauthier: Mr. Chairman, this is the fourth time I
have introduced a bill to amend the Official Languages Act
(promotion of French and English). You will recall that on
March 11, 2004, the Senate unanimously passed Bill S-4. The
bill was sent to the House of Commons for consideration.
It began the review at second reading on April 22, 2004. Since
both Houses of Parliament were dissolved when the election was
called, my bill died on the Order Paper.

OTTAWA, le lundi 18 octobre 2004

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui à 16 h 5, pour l’étude du projet de loi S-3, Loi
modifiant la Loi sur les langues officielles (promotion du français
et de l’anglais).

Le sénateur Eymard G. Corbin (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Bonjour chers collègues. Avant de procéder à
l’ordre du jour, j’aimerais obtenir votre accord pour me permettre
de déposer au Sénat, demain, le rapport sur les dépenses
encourues au cours de la dernière session, rapport que ce comité
a adopté en vertu de l’article 104 du Règlement du Sénat à sa
réunion d’organisation la semaine dernière. Ai-je votre accord
pour déposer ce rapport?

Des voix : D’accord.

Le président : Nous allons maintenant passer à l’ordre du jour.
Cette réunion a été prévue afin d’étudier le projet de loi S-3,
article par article. Je voudrais en premier lieu vous informer de
quelques développements. La semaine dernière, après vérification
auprès de la greffière du comité, j’ai appris que nous n’avions pas
de requêtes de comparutions prévues à ce comité. Il y avait des
demandes d’information et un intérêt exprimé pour l’étude du
projet de loi S-3. Ce matin, j’ai appris que deux ministres désirent
comparaître afin de faire valoir certains points de vue. Cela
dérange quelque peu l’ordre du jour prévu.

Je vais donc suggérer une façon de procéder cet après-midi qui
est la suivante : nous entendrons d’abord le parrain du projet de
loi S-3, le sénateur Jean-Robert Gauthier; nous aurons ensuite
une période de temps raisonnable de questions et de réponses et,
finalement, nous délibérerons sur l’avenir du projet de loi S-3 au
sein de ce comité.

Je voudrais vous dire, au préalable, qu’il est difficile de dire
non à des ministres qui désirent faire valoir certaines opinions ou
certains points de vue au sujet d’un projet de loi à ce comité. Nous
en parlerons une fois que nous aurons entendu le sénateur
Gauthier, vos questions et réponses.

J’invite maintenant le sénateur Gauthier à prendre la parole sur
son projet de loi.

Le sénateur Gauthier : Monsieur le président, c’est la
quatrième fois que je présente un projet de loi modifiant la Loi
sur les langues officielles (promotion du français et de l’anglais).
Vous vous souviendrez que le 11 mars 2004, le Sénat avait adopté
à l’unanimité le projet de loi S-4. Le projet a été renvoyé à la
Chambre des communes pour étude et considération. Elle en avait
commencé l’étude en deuxième lecture le 22 avril 2004. Les
Chambres du Parlement ayant été dissoutes pour tenir des
élections, mon initiative parlementaire est morte au Feuilleton.
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[English]

I am trying again with Bill S-3, to amend the Official
Languages Act, (promotion of English and French). Bill S-3 is
essentially the same as S-4, with a few minor changes to the
wording. The summary now specifies that the provisions of
questions in Part VII of the Official Languages Act —

[Translation]

You will remember that the committee has reviewed several
times the need to amend Part VII of the Official Languages Act to
clarify its scope. Section 41 of Part VII has been interpreted by
the Justice Department and the courts as being declaratory, not
binding.

I was surprised at this minimalist interpretation, because I was
a member of the House of Commons committee when the
minister responsible for the bill at the time explained the meaning
of section 41. I would remind you that section 41 reads as follows:

The Government of Canada is committed to enhancing
the vitality of the English and French linguistic minority
communities in Canada and supporting and assisting their
development and fostering the full recognition and use of
both English and French in Canadian society.

[English]

In fact, when asked the questions in parliamentary committee,
Secretary of State Lucien Bouchard responded that section 41
created an obligation for the federal government to take action.
The Department of Justice subsequently interpreted this legal
terminology as being declaratory, not executory.

[Translation]

Some will recall that the Trial Division of the Federal Court
handed down a favourable decision in a case of the Forum des
maires de la péninsule acadienne against the Canadian Food
Inspection Agency. The Federal Court of Appeal overturned the
decision and held that section 41 was declaratory. We were very
disappointed with this decision. I have heard that the Forum des
maires has tabled a request with the Supreme Court of
Canada. Let us hope that the highest court in the land will help
decide this matter.

In light of the Justice Department’s interpretation that
section 41 is declaratory — and must be discretionary — no
regulations have been introduced since the bill was passed
in 1988. It sets an objective. Regulations are non-discretionary,
because they define how the objective should be met.

In other words, an act without regulations is a watchdog
with no teeth. Some would even say that it is a lapdog, because
it is impossible to find out how it is to be enforced. It is difficult if
not impossible to bring a court case under section 41. The
Commissioner of Official Languages cannot be involved in
such remedies, as provided in section 77 of Part X of the act.

[Traduction]

Je voudrais encore une fois, en présentant mon projet de
loi S-3, modifier la Loi sur les langues officielles (promotion du
français et de l’anglais). Le projet de loi S-3 ressemble à s’y
méprendre au projet de loi S-4, à quelques modifications près
dans le texte. Le sommaire, précise maintenant que la disposition
en question est la partie VII de la Loi sur les langues officielles.

[Français]

Vous vous souviendrez qu’à plusieurs reprises ce comité s’est
penché sur le besoin de modifier la Partie VII de la Loi sur les
langues officielles afin d’en clarifier sa portée. En effet, l’article 41
de la Partie VII a été interprété par le ministère de la Justice et les
tribunaux comme étant de nature déclaratoire et non exécutoire.

Cette interprétation minimaliste m’avait surpris, car j’étais
membre du comité de la Chambre des communes lorsque le
ministre responsable du projet de loi à l’époque nous avait
expliqué le sens de l’article 41. Je vous rappelle que l’article 41 dit,
et je cite :

Le gouvernement fédéral s’engage à favoriser
l’épanouissement des minorités francophones et
anglophones du Canada et à appuyer leur développement,
ainsi qu’à promouvoir leur pleine reconnaissance et l’usage
du français et de l’anglais dans la société canadienne.

[Traduction]

D’ailleurs, lorsqu’on l’avait interrogé en comité parlementaire,
Lucien Bouchard, à l’époque secrétaire d’État, avait répondu que
l’article 41 créait pour le gouvernement fédéral l’obligation d’agir.
Le ministère de la Justice a subséquemment interprété ce langage
juridique comme étant de nature déclaratoire et non exécutoire.

[Français]

Certains se souviendront que la cour fédérale de première
instance avait rendu un jugement favorable dans la cause du
Forum des maires de la péninsule acadienne contre l’Agence
canadienne d’inspection des aliments. La Cour d’appel fédérale
avait renversé sa décision et déclaré que l’article 41 était
déclaratoire. Cette interprétation nous avait beaucoup déçus.
J’ai ouï-dire que le Forum des maires a déposé une demande à la
Cour suprême du Canada. Espérons que le plus haut tribunal du
pays aidera à trancher cette question.

Étant donné l’interprétation du ministère de la Justice
selon laquelle l’article 41 est déclaratoire — et doit être
discrétionnaire — aucun règlement d’application n’a été
proposé depuis l’adoption de la loi en 1988. Il détermine un
objectif. Un règlement est non discrétionnaire car il définit
comment atteindre cet objectif.

En d’autres mots, une loi sans règlement, c’est un chien de
garde sans dents. Certains diront même que c’est un chien de
poche, car il était impossible d’en connaître les mesures
d’exécution. Il est difficile, sinon impossible d’intenter un
recours en justice à l’article 41. La commissaire aux langues
officielles ne peut participer à de tels recours car dans la partie X
de la loi, l’article 77 l’exclut.
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[English]

Legal counsel for the Department of Justice are opposed to the
adoption of regulations to Part VII of the act. It is for this reason
that I have been trying for years to strengthen section 41, in order
to make it enforceable.

The Department of Justice interprets this article wrongly, I
think, in terms of thinking back to 1988 and the debate we had in
Parliament over what was the purpose and intention of the
government, which was to create obligation.

As a matter of fact, every article, if you look into the Official
Languages Act, has a disposition saying that ‘‘regulations can be
adopted.’’ In the part preceding Part VII — Part VI — the last
paragraph of that section has exactly what I just said, that the
Governor-in-Council can adopt regulations to implement the act.

I think that is okay. What I thought was unusual was for
Part VII not to have regulations. I have tried, God knows how
many times, to convince Parliament that it is time to stop this
kind of here and there, this kind of exercise where communities
have to go to court all the time. We know they cannot win
because the courts have no recourse and no right to interpret it
any differently from the wording, which is a legal wording.

[Translation]

My bill has three objectives. First, it clarifies the imperative
nature of the commitment made in Part VII. Next, it places
certain obligations on federal institutions through the
implementation of this commitment and allows the government
to introduce regulations. Finally, Bill S-3 provides for a
reparation power enabling the courts to oversee the
implementation of the act by the government, and will enable
Commissioners of Official Languages to support legal remedies.

I think it might be useful to state that the amendment seeks
only to clarify the government’s power to pass regulations.
Part VII is the only part of the act that does not give the
government the explicit power to pass regulations. Even Part VI,
which deals with equitable participation, refers to the
government’s commitment, as does Part VII. The purpose of
my amendment is to correct this omission from the act.

The power to pass regulations will enable the government to
clarify the scope of the duties institutions have as regards the
development of official language minority communities. This is a
discretionary power. The government is not required to pass any
regulations.

In addition, as an example, such regulations could impose a
duty on institutions: first, to determine whether their policies and
programs have impacts on the promotion of linguistic duality and
the development of minority communities, from the initial
elaboration of policies through to their implementation; second,
institutions would have to consult affected publics as required,

[Traduction]

Les avocats du ministère de la Justice s’opposent à l’adoption
de règlements à la partie VII de la loi. Voilà pourquoi j’essaie
depuis des années de renforcer l’article 41, pour qu’il ait un
caractère exécutoire.

À mon avis, le ministère de la Justice interprète mal l’article, si
l’on se reporte à 1988 et au débat qu’a tenu le Parlement sur
l’objectif et l’intention du gouvernement, qui était de créer une
obligation.

En fait, si vous regardez la Loi sur les langues officielles, vous
constaterez que dans chaque article, on trouve une disposition
stipulant qu’il est possible de prendre des mesures réglementaires.
D’ailleurs, le dernier paragraphe de la partie VI — qui précède la
partie VII — dit justement cela, à savoir que le gouverneur en
conseil peut prendre des mesures réglementaires pour faire
appliquer la loi.

Cela me semble convenir. Ce qui me semblait inusité, c’était de
ne pas trouver de règlement à la partie VII. Dieu sait que j’ai
souvent essayé de convaincre le Parlement qu’il était temps de
faire cesser les interventions ponctuelles qui obligeaient les
collectivités à contester continuellement devant les tribunaux.
Nous savons qu’elles ne peuvent avoir gain de cause parce que les
tribunaux n’ont aucun recours ni le droit d’interpréter la loi
différemment de ce que propose le libellé dans un langage
juridique.

[Français]

Mon projet de loi a trois objectifs. D’abord, il précise le
caractère impératif de l’engagement de la partie VII. Ensuite, il
impose des obligations aux institutions fédérales par la mise en
œuvre de cet engagement et donne au gouvernement la possibilité
d’adopter des règlements d’application. Enfin, le projet de loi S-3
est assorti d’un pouvoir de réparation permettant aux tribunaux
de surveiller l’application qu’en font les gouvernements et
permettra aux commissaires aux langues officielles d’appuyer les
recours en justice.

Je crois qu’il pourrait être utile de préciser que cet amendement
vise seulement à clarifier le pouvoir du gouvernement d’adopter
un règlement. La partie VII est la seule partie de la loi qui ne
confère pas au gouvernement le pouvoir explicite d’adopter un
règlement. Même la partie VI porte sur la participation équitable
et parle d’un engagement du gouvernement, comme à la
partie VII. Mon amendement vise à combler une lacune de la loi.

Le pouvoir d’adopter un règlement permettra au
gouvernement de préciser la portée des obligations des
institutions en ce qui concerne le développement des
communautés. Il s’agit bien d’un pouvoir discrétionnaire. Le
gouvernement n’est pas obligé d’adopter un règlement.

Aussi, à titre d’exemple, un tel règlement pourrait imposer aux
institutions l’obligation : un, de déterminer si leurs politiques et
programmes ont une incidence sur la promotion de la dualité
linguistique et le développement des communautés minoritaires
dès les premières étapes de leur élaboration jusqu’à leur mise en
œuvre; deux, les institutions auraient l’obligation de consulter, s’il
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especially representatives of official language minority
communities, in connection with the development or
implementation of policies or programs; and three, they should
be able to describe their actions and demonstrate that they have
considered the needs of minority communities.

These examples of the duties involved were taken from the
accountability framework with which you are all familiar, namely
the action plan tabled in Parliament last year, at pages 66 and 67.
That is clear. I have distributed copies of this document. You will
see that I copied exactly what is stated in the action plan.

[English]

The bill takes into consideration most of the recommendations
made by the Official Languages Commissioner in her annual
reports. The commissioner recommended clarifying the binding
nature of the commitment in order to ensure its implementation.
She stated that the proposed legislation should provide for
regulation-making authority. This is in essence what I am seeking
to do with Bill S-3.

[Translation]

I want to strengthen the accountability framework of federal
institutions. You will find the definition of a federal institution at
section 3 of the Official Languages Act. That is clear. It includes
all the institutions and agencies of the federal government, even
Parliament. And I say that with a little smile, because in 1988,
I tried to convince the government that Parliament — the House
of Commons, Senate and Library of Parliament — should be
accountable for their actions. We won. You will tell me: ‘‘Yes, but
you took it out of your bill, Jean-Robert.’’ Yes. I do not want the
executive to be issuing government orders through an act. I’m a
little nervous about that, because I do not think the executive
should be telling the Senate or House of Commons how to run
their institution. I think we can decide for ourselves what our
objective is and how to achieve it.

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs studied this bill two years ago. The Standing Senate
Committee on Official Languages also considered this issue
last year. More than 35 witnesses were heard, including
ministers, and about 10 meetings were held. Mr. Michel Patrice,
parliamentary counsel for the Senate, was of great assistance to
me in drafting the bill. I would like to point out how readily
available and how professional he was. He recommended that
I remove the adjective ‘‘nécessaire’’ in clause 1 because the
English translation does not use the word ‘‘necessary.’’ It is not
essential in the explanation.

[English]

We are speaking two languages.

y a lieu, les publics intéressés, en particulier les représentants des
communautés minoritaires de langue officielle dans le cadre de
l’élaboration ou de la mise en œuvre de politiques et de
programmes; et trois, elles devraient être en mesure de décrire
leur démarche et de démontrer qu’elles ont pris en compte les
besoins des communautés.

Les exemples d’obligations sont tirés du cadre d’imputabilité
que vous connaissez tous, à savoir le plan d’action déposé l’an
dernier au Parlement, aux pages 70 et 71. C’est clair. J’en ai
distribué des copies. Vous allez voir, j’ai copié littéralement ce qui
était dans le plan d’action.

[Traduction]

Le projet de loi tient compte de la plupart des
recommandations formulées par la commissaire aux langues
officielles dans ses rapports annuels. La commissaire a
recommandé de préciser la nature exécutoire de l’engagement
afin d’en assurer la mise en œuvre. Elle a expliqué que le projet de
loi devrait prévoir la possibilité de prendre des mesures
réglementaires, et c’est ce que je propose essentiellement dans
mon projet de loi.

[Français]

Je veux renforcer le cadre d’imputabilité des institutions
fédérales. Vous trouverez la définition d’une institution fédérale
à l’article 3 de la Loi sur les langues officielles. C’est clair. Cela
inclut toutes les institutions et agences du gouvernement fédéral,
même le Parlement. Et je vais vous le dire avec un petit sourire
parce qu’en 1988, j’ai essayé de convaincre le gouvernement que le
Parlement, la Chambre des communes, le Sénat et la bibliothèque
du Parlement devraient être imputables pour leurs actions. Nous
avons gagné. Vous allez dire : « Oui, mais Jean-Robert, tu l’as
enlevé dans ton projet de loi. » Oui. Je ne veux pas que ce soit
l’exécutif qui ordonne des décrets gouvernementaux par
l’entremise d’une loi. Je suis un peu nerveux sur ce point, car je
ne pense pas que l’exécutif devrait dire au Sénat ou à la Chambre
des communes comment faire fonctionner notre institution. Je
pense que nous sommes capables de décider nous-mêmes de notre
objectif et de la façon de l’atteindre.

Le projet de loi a été étudié par le Comité sénatorial permanent
des affaires juridiques et constitutionnelles il y a deux ans. Le
comité permanent du Sénat sur les langues officielles s’est
également penché sur la question l’an passé. Plus de 35 témoins
ont été entendus, incluant des ministres. Et près d’une dizaine de
réunions ont été tenues. Le conseiller parlementaire du Sénat,
M. Michel Patrice, m’a beaucoup aidé à rédiger le projet
de loi. Je tenais à souligner sa grande disponibilité et son
professionnalisme. Il m’avait recommandé d’enlever l’adjectif
« nécessaire » à l’article 1 parce que la traduction anglaise
n’utilise pas le mot « nécessaire ». Ce n’est pas essentiel pour
l’expliquer.

[Traduction]

Nous parlons deux langues.
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[Translation]

Therefore, I also removed the adjective ‘‘nécessaire’’ in
clause 2, subsection 43(1). Once again, the English translation
does not use the word ‘‘necessary.’’ It in no way changes the
meaning of the clause. The rest of the bill is identical to the bill
passed by the Senate last March.

[English]

As I said in the Senate, I would appeal to your kindness in
adopting this bill without amendments— that is, to adopt this bill
this week at all stages before my retirement on October 22. I
would be more than pleased if this were to happen because I
remain confident that Parliament should clarify the purpose of
section 41. By so doing, the Senate, along with the standing
committee, will have shown the commitment to promote language
questions and that we have taken decisions that are good for
Canadians.

I thank you for your attention.

[Translation]

The Chairman: I would like to thank Senator Gauthier for his
very clear presentation on the issue and on the challenges that we
are facing.

Senator Comeau, did you wish to speak?

Senator Comeau: Mr. Chairman, I would like to come back to
subsection 2 and for you to explain it to me in your own words. It
says the following: ‘‘...federal institutions shall ensure that
positive measures are taken...’’ How do we know if that is
mandatory or binding?

Perhaps I could answer the question: paragraph 3 gives the
governor in council the authority to take measures. I do not think
that the words ‘‘positive measures’’ are mandatory or binding.

Senator Gauthier: I am sorry, I do not have the right document.

Senator Comeau: Subsection 2 uses the expression ‘‘positive
measures.’’ I am trying to understand how that makes this
legislation mandatory or binding. My impression is that the
expression ‘‘positive measures’’ means well but does not
particularly have any teeth. How can you say that this makes
Part VII of the act binding?

Senator Gauthier: First, it does two things. It gives the
government the authority to pass an implementing regulation,
which the current legislation does not provide for.

Senator Comeau: Subsection 3?

Senator Gauthier: Parts 2 and 3 are new. I did some
renumbering. Subsection 41(1) begins with: ‘‘The Government
of Canada is committed to...,’’ and subsection 41(2) includes the
word: ‘‘...shall...’’ The English version is quite clear.

[Français]

Alors, j’ai aussi enlevé l’adjectif « nécessaire » à l’article 2 du
paragraphe 43(1). Encore là, la traduction anglaise n’utilise pas le
mot « nécessaire ». Cela ne change aucunement le sens de l’article.
Le reste du projet de loi est identique à celui adopté par le Sénat
en mars dernier.

[Traduction]

Comme je l’ai dit au Sénat, je vous demande amicalement
d’adopter ce projet de loi sans amendement, c’est-à-dire de
l’adopter cette semaine à toutes les étapes avant que je ne prenne
ma retraite le 22 octobre prochain. Je serais ravi qu’il en soit ainsi,
car je reste convaincu que le Parlement devrait préciser l’objet de
l’article 41. Ce faisant, le Sénat, ainsi que le Comité permanent
des langues officielles, aura démontré qu’il s’engage à promouvoir
les questions linguistiques et qu’il a pris des décisions bénéfiques
pour les Canadiens.

Je vous remercie de votre attention.

[Français]

Le président : Je remercie le sénateur Gauthier de sa
présentation lucide de la question et des défis auxquels nous
faisons face.

Le sénateur Comeau désire-t-il intervenir?

Le sénateur Comeau : Monsieur le président, j’aimerais revenir
au paragraphe 2 et que vous me l’expliquiez dans vos propres
mots. Il est dit ceci : « Il incombe aux institutions fédérales de
veiller à ce que soient prises des mesures positives. » Comment
pouvons-nous définir cela comme étant impératif ou exécutoire?

Je pourrais peut-être répondre à la question : au paragraphe 3,
en donnant au gouverneur en conseil le droit de pouvoir instaurer
des mesures. Les mots « mesures positives », d’après moi, ne me
semblent pas impératifs ou exécutoires.

Le sénateur Gauthier : Excusez-moi, je n’ai pas le bon
document.

Le sénateur Comeau : Au paragraphe 2, vous avez l’expression
« mesures positives ». J’essaie de concevoir comment cela peut se
traduire pour rendre cette loi impérative ou exécutoire. Les
« mesures positives » me donnent l’impression que c’est bien mais
que ce n’est pas tellement fort. Comment pouvons-nous dire que
cela rend la partie VII de la loi exécutoire?

Le sénateur Gauthier : D’abord, cela fait deux choses. Cela
donne le pouvoir au gouvernement d’adopter un règlement
d’application, ce qu’il n’a pas dans la loi actuelle.

Le sénateur Comeau : Donc le paragraphe 3?

Le sénateur Gauthier : Les parties 2 et 3 sont nouvelles. Ce que j’ai
fait, c’est que j’ai donné de nouveaux numéros. Le paragraphe 41(1)
débute par : « Le gouvernement fédéral s’engage à... », le
paragraphe 41(2), par : « Il incombe... ». En anglais, c’est assez clair.
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[English]

‘‘...the scope of their functions.’’ Federal institutions shall
ensure —

[Translation]

‘‘Federal institutions shall ensure that positive measures are
taken...’’ That means that measures will be taken to move things
forward. This is the type of language that is used in the legal
domain and which simply means that quantifiable measures are
being taken, measures that can tell us that something is being
done.

The idea is that an institution, for example, no longer be able
to say to us: ‘‘This does not affect us because section 41 is
declaratory.’’ Subsection 41(2) states: ‘‘...federal institutions shall
ensure that positive measures are taken...’’ They no longer have
the choice: they will have to ensure that positive measures are
passed to ensure that the legislation is implemented.

Senator Comeau: The English wording, ‘‘shall ensure,’’ is very
strong, whereas the French wording is ‘‘il incombe.’’

Subsection 3 states that ‘‘the governor in council may.’’ Is it the
usual practice to say ‘‘peut’’ or ‘‘may’’ rather than ‘‘shall’’ or
‘‘incombe?’’

Senator Gauthier: Each part is accompanied by a section
stating the governor in council may make regulations. Section 41
did not contain any such reference. In my view, that was a
difficulty since there were several examples of situations where
minorities were unable to assert their rights. The claim was made
in courts that the commissioner did not have any choice, because
of the existence of section 77. In Part X, there was no reference to
the Commissioner of Official Languages. Thus it was impossible
to call upon the commissioner, you needed to have deep pockets
and good lawyers. It is not easy.

We thought that we had won in the case involving the Forum
of mayors of the Acadian Peninsula, but the Appeal Court
overturned the decision. But they will be appealing to the
Supreme Court. I am convinced that they are right, they do
have obligations and they must comply with them.

[English]

Senator Comeau: Proposed subsection 43(1) states, in part, that
‘‘the Minister of Canadian Heritage shall take appropriate
measures.’’

[Translation]

‘‘The Minister of Canadian Heritage shall take appropriate
measures...’’ Am I correct in assuming that the new wording here
is ‘‘appropriate?’’ That would appear to be the case.

The Chairman:Whatever is underlined is the new element to be
included in the act.

Senator Comeau: I simply wanted to confirm that. That
answers my questions.

[Traduction]

« Il incombe aux institutions fédérales [...] »

[Français]

« Il incombe aux institutions fédérales de veiller à ce que soient
prise des mesures positives. » Cela veut dire des mesures qui
feront avancer les choses. C’est un langage qui est utilisé dans le
domaine juridique qui veut dire tout simplement : des mesures
quantifiables, qu’on peut regarder et dire oui, cela convient.

Il faudrait qu’une institution, par exemple, ne puisse plus dire :
cela ne nous touche pas parce que l’article 41 est déclaratoire.
L’article 41(2) dit : « Il incombe aux institutions fédérales de
veiller à ce que soient prise des mesures positives. » Ils n’ont plus
le choix, ils devront veiller à ce que des mesures positives soient
adoptées, pour assurer la mise en œuvre de la loi.

Le sénateur Comeau : Les mots « shall ensure » en anglais,
c’est très fort, alors qu’en français, c’est « il incombe ».

Le paragraphe 3 indique que « le gouverneur en conseil peut ».
Est-ce qu’il est normal de dire « peut » ou « may » au lieu de dire
« shall » ou « incombe »?

Le sénateur Gauthier : Chaque partie est accompagnée d’un
article qui dit que le gouverneur en conseil peut adopter des
règlements. Dans l’article 41, on n’en parlait pas. Et je trouvais
cela difficile, parce qu’on a eu plusieurs exemples où les minorités
étaient incapables de faire prévaloir leurs droits. Devant les
tribunaux on disait : La commissaire n’avait pas le choix,
l’article 77 est là. Dans la partie X, cela élimine la commissaire
aux langues officielles. On ne pouvait donc pas s’appuyer sur elle;
il fallait des goussets profonds et des bons avocats. Ce n’est pas
facile.

On pensait avoir gagné lors de la cause du Forum des maires de
la Péninsule acadienne, mais la Cour d’appel a renversé la
décision. Mais ils vont en appel à la Cour suprême. Je suis
convaincu qu’ils ont raison, qu’ils ont des obligations et qu’ils
doivent y faire face.

[Traduction]

Le sénateur Comeau : Le projet de paragraphe 43(1) porte
notamment que « le ministre du Patrimoine canadien prend des
mesures pour assurer ».

[Français]

« Le ministre de Patrimoine canadien prend des mesures pour
assurer... » Est-ce que je comprends bien que la nouveauté ici est
« pour assurer »? C’est ce qui ressort de ce paragraphe?

Le président : Ce qui est souligné, c’est un élément nouveau à
être inséré dans la loi.

Le sénateur Comeau : Je voulais simplement le confirmer. Cela
répond à mes questions.
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Senator Gauthier: It is simply a matter of ensuring that
measures are taken. Without this wording, Canadian Heritage
would simply say: We have no obligation. But now there would be
a requirement. Canadian Heritage shall take appropriate
measures to advance the equality of status, that is, neither more
nor less.

Senator Léger: Bill S-3, previously S-4, was debated as it
should have been but the election was announced and everything
came to a stop. Why are we going back to square 1?

It seems to me that the purpose of Bill S-3 was to ensure justice
under Part VII, which is not binding, so that would be in the
interest of justice. It seems to me we have said everything we had
to say and, it is a matter of course.

Senator Gauthier: I would like to thank my colleague, what she
says is true. It is a repeat of Bill S-4 that was already adopted by
the Senate. I had no choice: if I wanted the act to be amended,
I had to come back again with a new bill. Bill S-3 is a new bill,
almost identical, except for two minor translation changes.

It is unacceptable to me that the executive would cause any
further delays, since they have had several months to examine the
issue. It is not something that just came up yesterday. The bill
has been under study by the Senate for four years. There was
Bill S-32, then S-11, followed by S-4 and lastly S-3. These bills
have always set out the same fundamental principle, namely that
the Official Languages Act should be made binding with clear
conditions that the agencies and departments will not be able to
get around.

Let’s take the example of the Forum of Mayors of the Acadian
Peninsula. There was a 50 per cent reduction of the workforce in
the peninsula without any consultation. That meant that a large
number of workers found themselves jobless. The municipalities
got together and announced these cutbacks. They also demanded
the right to have services in both official languages, calling on
services to be provided in both the north and the south.

The Federal Court ruled in their favour. However, the
government and the agency decided to appeal the decision.
Although the Federal Court did recognize the validity of their
position in its ruling, unfortunately it is powerless since the act is
not binding but rather declaratory. In other words, nothing
requires departments and agencies to comply with the act.

Senator Comeau: In the case of the Forum of Mayors of
Municipalities, was the government’s argument, with respect to
the measures contemplated, that section 41 of the Official
Languages Act was not binding?

Senator Gauthier: Our researcher has prepared, at my request,
a document on the subject tabled here today. I would encourage
you to read it.

The government did indeed invoke the declaratory position, as
opposed to binding.

Le sénateur Gauthier : C’est tout simplement pour assurer.
Comme cela n’existait pas, alors Patrimoine canadien disait :
« On n’est pas tenu. » Mais là, ils sont tenus. Parce que
Patrimoine canadien prend des mesures pour assurer la
promotion vers l’égalité. La qualité, ce n’est ni plus ni moins.

Le sénateur Léger : Le projet de loi S-3, auparavant S-4, a été
débattu exactement comme cela devait se faire; des élections ont
été annoncées et tout est tombé. Pourquoi repart-on à zéro?

J’ai l’impression que le projet de loi S-3 veut aider la justice qui
semble prise dans cette partie VII, qui n’est pas exécutoire. Donc,
cela aide la justice. Naturellement, je trouve que c’est déjà tout
décidé et discuté. C’est tout.

Le sénateur Gauthier : Je remercie ma collègue, car c’est la
situation exacte. C’est une répétition du projet de loi S-4 déjà
adopté par le Sénat. Je n’avais pas le choix : si je voulais que la loi
soit amendée, il fallait que je revienne à la charge avec un nouveau
projet de loi. Le projet de loi S-3, c’est tout simplement un
nouveau projet de loi, presque identique, à part deux petites
exceptions de traduction.

Je n’accepterai pas que l’exécutif, ayant eu plusieurs mois pour
se pencher sur la question, retarde les choses. La question ne date
pas d’hier. Ce projet de loi est étudié par le Sénat depuis quatre
ans. Il y eut le projet de loi S-32, puis le projet de loi S-11, le projet
de loi S-4 et enfin le projet de loi S-3. Ces projets de loi reprennent
toujours le même principe fondamental : celui de rendre
exécutoire la Loi sur les langues officielles et imposer des
conditions fermes que les agences et ministères ne pourront
contourner.

Prenons l’exemple du Forum des maires de la Péninsule
acadienne. On a réduit de 50 p. 100 les effectifs dans la péninsule
et ce sans consultation. Plusieurs travailleurs se sont alors
retrouvés sans emploi. Les municipalités se sont mises ensemble
et ont dénoncé ces réductions. Elles ont également revendiqué le
droit à des services dans les deux langues officielles, en exigeant
que des services en français soient offerts au nord comme au sud.

La Cour fédérale a tranché en leur faveur. Toutefois, le
gouvernement et l’agence ont porté la décision en appel. Bien que
la Cour fédérale, dans son jugement, reconnaisse le bien-fondé de
la question, elle se voit malheureusement impuissante car la loi
n’est pas exécutoire mais bien déclaratoire. Par conséquent, rien
n’oblige les ministères et agences à se conformer à la loi.

Le sénateur Comeau : Dans le cas du Forum des maires des
municipalités, est-ce que l’argument du gouvernement, en ce qui a
trait aux mesures visées, était que la section 41 de Loi sur les
langues officielles n’était pas exécutoire?

Le sénateur Gauthier : Notre recherchiste a préparé, à ma
demande, un document à ce sujet qui fut livré aujourd’hui. Je
vous inviterais à le lire.

En effet, le gouvernement a invoqué la position déclaratoire et
non l’exécutoire.
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Senator Comeau: Let me apologize to the researcher. I arrived
shortly after the beginning of the meeting. I did not have a chance
to see the document. However I can assure you that I will have a
close look at it.

Let me stress once again the importance of this bill. We must
ensure that it becomes legislation rather than a statement of
intent. Senator Gauthier has already been working on this for a
long time.

I would now like to come back to the issue of the application
on the part of the ministers.

The Chairman: First of all I would like to find out whether
other senators would like to ask questions of Senator Gauthier.

Senator Trenholme Counsell: For the moment I will listen
attentively to what you have to say. I may be asking some
questions later.

The Chairman: I do not have questions for the time being. I
understand the purpose of the bill.

We must now decide, honourable senators, if we will proceed
to the clause-by-clause study of the bill, as set out in today’s order
paper.

As I mentioned, two ministers asked to be heard. However they
were not available to make their presentation this evening to the
committee. We would like to find out when they will be able to
appear before the committee but we still have not received an
answer.

We find ourselves in a rather delicate situation. Courtesy
requires us to give the ministers a hearing since they have
requested it. As a matter of fact, I do not think that a minister’s
request to appear before a committee was ever turned down.

So that is the situation we find ourselves in. The agenda calls
for clause-by-clause study. On the other hand, we received this
late request this morning. What are we to do?

Senators Gauthier and Comeau have asked to speak. First of
all I would like to hear Senator Gauthier’s comments, since he is
the sponsor of the bill. We will then have our discussion.

[English]

Senator Gauthier: I was surprised this morning when I heard
that two ministers wanted to be heard. We have heard the
Minister of Justice and the Minister of Heritage.

Can we accept that they can more or less control how
committees of the Senate operate? Can we accept that, when a
minister calls, we have to say ‘‘Yes, sir?’’ Can we accept that our
work here is subject to a delayed procedure by an executive that
says, ‘‘We want to be heard on that?’’ I do not think the Senate
operates that way. I do not think we should, as a Parliament, take
orders from the executive.

I object strongly. As a member of the House of Commons for
22 years, I objected strongly to any interference by the executive
in the work of the Parliament of Canada, and I still object today.
They call and say, ‘‘We want to be heard,’’ knowing darn well that

Le sénateur Comeau : Je dois m’excuser auprès de la
recherchiste. Je suis arrivé peu de temps avant le début de la
réunion. Je n’ai donc pas eu l’occasion de lire ce document.
Toutefois, je puis vous assurer qu’il sera examiné avec attention.

J’en profite pour souligner encore l’importance de ce projet de
loi. Il faut s’assurer qu’il devienne loi plutôt que simple vision. Le
sénateur Gauthier y travaille déjà depuis longtemps.

J’aimerais maintenant revenir à la question de la requête de la
part des ministres.

Le président : J’aimerais d’abord vérifier si d’autres sénateurs
désirent poser des questions au sénateur Gauthier.

Le sénateur Trenholme Counsell : Je vais vous prêter une oreille
attentive pour l’instant. Je poserai peut-être quelques questions
par la suite.

Le président : Je n’ai pas de questions à ce moment. Je
comprends très bien l’objet du projet de loi.

Il faudrait maintenant décider, honorables sénateurs, si nous
devrions procéder à l’étude du projet de loi article par article,
conformément à l’ordre du jour.

Comme je vous l’ai indiqué, deux ministres ont demandé à être
entendus. Toutefois, ils n’étaient pas disponibles pour venir faire
leur présentation au comité ce soir. Nous cherchons donc à savoir
à quel moment il leur serait loisible de comparaître à notre comité,
mais nous n’avons toujours pas de réponse à ce sujet.

Nous nous trouvons dans une situation quelque peu délicate.
La courtoisie exige que nous entendions ces ministres s’ils en font
la demande. D’ailleurs, je ne crois pas qu’on ait déjà refusé à un
ministre de comparaître à un comité.

Voilà donc la situation. D’une part, l’ordre du jour exige
l’étude article par article. D’autre part, cette demande tardive
nous est arrivée ce matin. Alors que faire?

Les sénateurs Gauthier et Comeau ont demandé la parole.
J’aimerais tout d’abord entendre les commentaires du sénateur
Gauthier, étant donné qu’il s’agit de son projet de loi. Nous
passerons ensuite à la discussion.

[Traduction]

Le sénateur Gauthier : J’ai été surpris d’entendre dire ce matin
que deux ministres souhaitaient intervenir. Nous avons déjà
entendu le ministre de la Justice et le ministre du Patrimoine.

Pouvons-nous accepter qu’ils puissent plus ou moins contrôler
le fonctionnement des comités du Sénat? Devons-nous
obtempérer à l’appel chaque fois qu’un ministre veut intervenir?
Pouvons-nous accepter que notre travail soit retardé par un
membre de l’exécutif désireux d’être entendu? Ce n’est pas ainsi
que fonctionne le Sénat. Le Parlement ne devrait pas recevoir
d’ordres du pouvoir exécutif.

Je proteste énergiquement. J’ai été député à la Chambre des
communes pendant 22 ans et je me suis toujours opposé
fermement à toute ingérence de l’exécutif dans les travaux du
Parlement du Canada, et je m’y oppose encore aujourd’hui. Ils
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I am retiring this week and hoping that, if we put this off, in a
week or two or three the matter will die. I would hope, as I said in
my speech, that we would have the understanding to tell them,
‘‘Sorry, we heard you, and we know what you want to say, but we
believe strongly that this bill is good for Canadians as well as for
the minority communities.’’

Finally, they will have a chance to be heard in the House of
Commons, because that is where they are. All they have to do is
phone their chairman or the clerk of the committee and say, ‘‘I
would like to be heard.’’ I can accept that, and I will even go and
hear them, but I do not think they should be telling the Senate
how to operate.

[Translation]

Senator Comeau: I do not consider this application to be a
binding order on the part of the executive. If such were the case,
I would be opposed and I would refuse to go along with it.
In any case, I do not take orders from the Langevin Building.
At the same time, we do have new ministers of Justice and
Official Languages. Their testimony may prove to be quite useful.
They may have positive or negative suggestions about the bill.
As a matter of courtesy, I think that we should hear them.

Senator Gauthier seems to be concerned that this may merely
be a way of delaying things. Let me reassure him.

[English]

The bill will not die. We will not allow it to die just because
Senator Gauthier is retiring. There is not a chance of that. We
have worked too hard on this. We have shown the support that it
has had from the Senate in the past.

[Translation]

There is no doubt about it, we will do what it takes to go ahead
with this bill. However, as a matter of courtesy, it is important for
the committee to hear the two ministers.

Senator Léger: If there had not been a general election, the bill
would have been passed. I do not understand why we have to go
through all this work again. Would it really be a lack of courtesy?
Discussions have taken place and the study is completed. Why do
we have to keep on with it? It seems to me that it is a waste of
time. I realize that when an election occurs, everything dies on the
Order Paper but nothing prevents us from continuing where we
had left off.

The Chairman: As I understand Senator Léger’s position, she is
willing to begin with clause-by-clause consideration of the bill
today.

Senator Léger: Yes, since the matter has already been studied
in committee.

appellent et disent « Nous voulons être entendus », sachant
fichtrement bien que je prends ma retraite cette semaine, dans
l’espoir que, si l’on remet cela encore un peu, dans une semaine ou
deux ou trois, on laissera tomber et l’affaire disparaîtra. J’espère,
comme je l’ai dit dans mon discours, que nous aurons le cran de
leur dire : « Je regrette, nous vous avons entendus et nous savons
ce que vous voulez dire, mais nous croyons fermement que ce
projet de loi est bon pour les Canadiens aussi bien que pour les
minorités ».

Enfin, ils auront la chance de se faire entendre à la Chambre
des communes, parce que c’est là qu’ils siègent. Tout ce qu’ils ont
à faire, c’est de téléphoner au président ou au greffier du comité et
de dire : « J’aimerais comparaître ». Je suis prêt à accepter cela et
je vais même aller les entendre, mais je ne pense pas qu’ils
devraient dire au Sénat comment il doit ordonner ses travaux.

[Français]

Le sénateur Comeau : Je ne considère pas cette requête comme
un ordre exécutoire de la part de l’exécutif. Si tel était le cas, je
m’opposerais et refuserais de me prêter à ce jeu. Quoi qu’il en soit,
je n’ai pas d’ordres à recevoir en provenance de l’édifice Langevin.
Toutefois, de nouveaux ministres furent nommés à la justice et
aux langues officielles. Leur témoignage risque de s’avérer fort
utile. Peut-être ont-ils des suggestions positives ou négatives sur le
projet de loi. Par courtoisie, je crois que nous devrions les
entendre.

Le sénateur Gauthier semble, quant à lui, avoir des inquiétudes
que cela puisse n’être qu’un moyen de retarder les choses. À cet
effet, je peux lui dire ceci.

[Traduction]

Ce projet de loi ne va pas rester en plan. Nous ne le
permettrons pas pour la seule raison que le sénateur Gauthier
prend sa retraite. Il n’en est pas question. Nous avons travaillé
trop dur dans ce dossier. Nous avons montré l’appui qu’il a
obtenu du Sénat dans le passé.

[Français]

Il ne fait nul doute, nous allons faire en sorte que ce projet de
loi aille de l’avant. Toutefois, par courtoisie, il est important que
le comité entende ces deux ministres.

Le sénateur Léger : S’il n’y avait pas eu d’élections générales,
le projet de loi aurait été adopté. Je ne comprends pas
pourquoi nous recommençons tout ce travail. Est-ce vraiment
un manque de politesse? Les discussions ont eu lieu et l’étude
est complétée. Pourquoi faut-il continuer? Je crois que c’est du
temps perdu. J’ai appris que lorsqu’il y a des élections, tout meurt
au Feuilleton, mais rien ne nous empêche de continuer où on en
était avant.

Le président : Si j’interprète bien la position du sénateur Léger,
elle serait disposée à procéder à l’étude article par article du
projet de loi dès aujourd’hui?

Le sénateur Léger : Oui, puisque l’étude en comité a déjà été
faite.
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Senator Trenholme Counsell: When the House of Commons
receives a Senate bill, is it necessary to have a debate and the
support of ministers?

The Chairman: We are talking about a private bill. It is not the
government proposing this bill but rather Senator Gauthier.
Thereafter a member of the House of Commons will be
sponsoring the bill during the different stages of the legislative
process, that is first reading, second reading, a possible debate,
referral to committee, study, report, and lastly third reading.
These are the same stages as in the Senate with a possibility for
members of the public and ministers to intervene. And if the
House of Commons were to propose amendments to the bill, a
message would be sent to the Senate along with the proposed
amendments and a debate would once again ensue.

Senator Trenholme Counsell: At the present time, the climate
in the Senate is different and it may be necessary for us to
obtain the cooperation of ministers. It may be necessary for us
to devote a bit more time to it but I sincerely appreciate the
position of Senator Léger. Since the situation is quite different
now, it is unfortunate that the bill was not adopted last spring.

[English]

Senator Gauthier: It was passed by the Senate last February or
March. My difficulty with the approach is that, at third reading in
the Senate, as opposed to at third reading in the House of
Commons, we can propose amendments. If any senator has
amendments, those amendments can be proposed at third
reading, where they will be debated.

I have never heard of any senator who is in disagreement with
my bill. I now hear that two ministers want to be heard. We have
already heard them, and they speak for the government. They do
not speak as individuals when they come here; they speak for the
government. Both of them were negative. I have been around here
long enough to know a minister who does not follow the
proposals of the bureaucrats is a dead duck.

[Translation]

The Chairman: Senator Gauthier said the following:

[English]

Both ministers were negative.

[Translation]

What do you mean?

[English]

Senator Gauthier: They did not support it. Minister Copps was
supportive of the spirit of the objective, but she was directed by
cabinet not to give her support. As far as Justice is concerned,

Le sénateur Trenholme Counsell : Lorsque la Chambre des
communes reçoit un projet de loi du Sénat, est-il nécessaire
d’avoir un débat et l’appui des ministres?

Le président : Il s’agit d’un projet de loi d’intérêt privé. Ce n’est
pas le gouvernement qui pilote le projet de loi, c’est le sénateur
Gauthier. Par la suite, un député à la Chambre des communes
parrainera le projet de loi à toutes les étapes du processus
législatif, soit la première lecture, la deuxième lecture, la
possibilité d’un débat, le renvoi au comité, l’étude, le rapport et
enfin, la troisième lecture. Ce sont les mêmes étapes qu’au Sénat,
avec toutes les possibilités d’intervention de la part du public, des
ministres. Et si la Chambre des communes propose des
amendements au projet de loi, un message est envoyé au Sénat,
accompagné des amendements proposés et le débat reprend à
nouveau.

Le sénateur Trenholme Counsell : En ce moment, le climat au
Sénat est différent et peut-être qu’il serait nécessaire pour nous
d’obtenir la coopération des ministres. Il est peut-être nécessaire
d’y consacrer encore un peu de temps, mais j’apprécie sincèrement
la position du sénateur Léger. La situation étant très différente
actuellement, il est regrettable que le projet de loi n’ait pas été
adopté au printemps dernier.

[Traduction]

Le sénateur Gauthier : Le Sénat l’a adopté en février ou mars
dernier. La difficulté que je perçois, c’est qu’à la troisième lecture
au Sénat, contrairement à ce qui se passe à la troisième lecture à la
Chambre des communes, nous pouvons proposer des
amendements. Si un sénateur a des amendements, il est possible
de les proposer à la troisième lecture et ils seront alors mis en
délibération.

Je n’ai jamais entendu un seul sénateur dire qu’il était en
désaccord avec mon projet de loi. J’apprends maintenant que
deux ministres veulent se faire entendre. Nous les avons déjà
entendus et ils parlent au nom du gouvernement. Ils ne parlent
pas à titre personnel quand ils viennent ici; ils s’expriment au nom
du gouvernement. Tous les deux ont été négatifs. Je suis dans les
parages depuis assez longtemps pour savoir qu’un ministre qui ne
suit pas les propositions des fonctionnaires est fini.

[Français]

Le président : Le sénateur Gauthier a dit ceci :

[Traduction]

Les deux ministres ont été négatifs.

[Français]

Que vouliez-vous dire?

[Traduction]

Le sénateur Gauthier : Ils ne l’ont pas appuyé. La
ministre Copps s’est prononcée en faveur de l’esprit, de
l’objectif, mais elle a reçu du Cabinet l’ordre de ne pas donner
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I have always had difficulties with Justice. They claim that the
basis for all of this argumentation was declaratory. It was
supposed to be a nice principle.

[Translation]

It may be a fine provision but it is not binding. Many examples
have shown that the communities are required to bend over
backwards in order to be heard by the courts. If a provision of the
law were to state that there are regulations, such examples would
not exist. But the section does not have any regulations and that is
something I do not understand.

The Chairman: I would like to put another question to
Senator Gauthier. In previous studies of the bill, when ministers
appeared, did any of them propose amendments to your bill in
order to improve it?

Senator Gauthier: No.

The Chairman: Never?

Senator Gauthier: The Commissioner of Official Languages as
well as people from the University of Ottawa did propose
amendments that I included in my bill. But as far as I know, the
government never suggested anything in the way of improvements
to the bill.

[English]

The Chairman: Senator Jaffer, I appreciate that you have good
reasons for arriving late, like Senator Comeau, by the way. I
presume that you have the gist of the discussion we are having.
Have you an opinion to offer as to what we do now? Do we hear
the ministers or do we proceed to clause-by-clause consideration
of Bill S-3? What is your view?

Senator Jaffer:My view is that we should proceed to clause-by-
clause consideration. We have heard from the ministers. I know
there is a new government, but we cannot revisit. The ministers
have already made their presentations, and there will be
opportunities for them to be heard in the House of Commons. I
believe we should proceed to clause-by-clause consideration.

[Translation]

Senator Comeau: I would feel quite uncomfortable about
refusing to hear from ministers. I think that we could reach a
compromise and require the ministers to come and give their
testimony within a few days. I really don’t see how the new chair
of the Standing Senate Committee on Official Languages could
tell the ministers that the committee will proceed without giving
them permission to appear.

I feel bad because it would be the first time that we refuse to
allow ministers to appear. It may well be that we want the
ministers to appear in the future for different reasons. But this is
why it is important for us to maintain cordial relations with them.
It is quite possible that in the future we may have to work with
these ministers on different issues.

son appui. Quant au ministère de la Justice, j’ai toujours eu des
difficultés avec la Justice. Ils soutiennent que toute cette
argumentation était de nature déclaratoire. C’était censé être un
beau principe.

[Français]

C’est peut-être une belle disposition, mais elle n’est pas
exécutoire. Beaucoup d’exemples ont démontré que les
communautés sont obligées de se fendre en dix pour être
entendues par les tribunaux. Si une disposition de la loi disait
qu’il y a des règlements, ces exemples n’existeraient pas. Mais c’est
un article sans règlement et je ne comprends pas.

Le président : J’aimerais poser une autre question au sénateur
Gauthier. Au cours des études antérieures du projet de loi, lorsque
les ministres ont comparu, est-ce que l’un ou l’autre a proposé des
amendements à votre projet de loi pour le bonifier?

Le sénateur Gauthier : Non.

Le président : Jamais?

Le sénateur Gauthier : La commissaire aux langues officielles
ainsi que des gens de l’Université d’Ottawa ont proposé des
amendements que j’ai incorporés dans le projet de loi. Mais à ce
que je sache, jamais le gouvernement n’a suggéré quoi que ce soit
pour bonifier le projet de loi.

[Traduction]

Le président : Sénateur Jaffer, je sais que vous avez de bonnes
raisons d’arriver en retard, tout comme le sénateur Comeau, soit
dit en passant. Je suppose que vous comprenez l’essentiel de notre
discussion. Avez-vous une opinion à offrir quant à ce que nous
devrions faire maintenant? Devons-nous entendre les ministres ou
bien procéder à l’étude article par article du projet de loi S-3? Quel
est votre avis?

Le sénateur Jaffer : Je suis d’avis que nous devrions procéder à
l’étude article par article. Nous avons entendu les ministres. Je
sais qu’il y a un nouveau gouvernement, mais nous ne pouvons
pas revenir là-dessus. Les ministres ont déjà fait leurs exposés et
ils auront l’occasion de se faire entendre à la Chambre des
communes. Je crois que nous devrions procéder à l’étude article
par article.

[Français]

Le sénateur Comeau : Je me sens mal à l’aise à l’idée qu’on
refuse à des ministres de comparaître. On pourrait en arriver à un
compromis et exiger que les ministres viennent témoigner d’ici
quelques jours. Je vois mal le nouveau président du Comité
sénatorial permanent des langues officielles dire aux ministres que
le comité va procéder sans leur donner la permission de
comparaître.

Je me sens mal parce que c’est la première fois qu’on refuse à
des ministres de comparaître. Peut-être que l’on voudra que ces
ministres le fassent à l’avenir pour des raisons autres. C’est
pourquoi il est important de maintenir une relation cordiale avec
eux. Il se peut qu’à l’avenir, nous ayons à travailler avec ces
ministres concernant des demandes ultérieures.
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The Chairman: I feel a bit like King Solomon in all his glory
having to resolve the matter. It is never an agreeable position.
However I did listen attentively to what each of you had to say.
You expressed your position frankly. We may agree or not but I
tend to go along with Senators Trenholme Counsell and Comeau.
Obviously, considering the general mandate of this committee, we
will be required to work in the future in close cooperation — the
word was used on several occasions — not only with these two
ministers but with other members of the cabinet.

Our clerk informs me that she tried all day to get some kind of
commitment from both ministers on a date and time for their
possible appearance before this committee. Obviously nobody,
least of all myself, wants this to drag on. Although we want to be
courteous, polite and cooperative with the departments, as
Senator Gauthier said, the departments do not give orders to
the Senate; but we have to work together. The clerk tells me that
we are doing everything we can to get the ministers to meet with
us later this week.

We were thinking of meeting on Wednesday at 6 p.m. Nothing
is confirmed, everything is on the table. And just to show how
open we are to courtesy and cooperation, I would suggest that we
adjourn. I would gladly entertain a motion to adjourn today’s
meeting, provided that we can meet this Wednesday.

I fully understand how Senator Gauthier feels. He has
poured his heart and mind into this bill. He is leaving us at the
end of the week. The Senate generally agrees with the substance
of the bill, so much so that there was no debate at second
reading. The Senate unanimously decided to refer the bill to our
committee. It was fully understood that this was pro forma, given
that the bill had been examined in detail in the previous months
and years. So I will entertain a motion to adjourn momentarily.
If you do not agree, you can say so, but I have something to
propose to you.

Senator Gauthier: Could I suggest, Mr. Chairman, given
your comments, that both of the ministers in question submit
their comments to the committee in writing by tomorrow evening
so that we can study them? If they have nothing to say and
it is to slow the committee down or just to put aside a bill that
I think is important, we will see on Wednesday if they have
not answered.

The Chairman: We are going to accept this proposal
from Senator Gauthier and I am going to ask the clerk to
inquire of the ministers’ representatives whether that is
doable. What I am mostly concerned about, given the bill’s
history, is that in the past, the ministers did not propose any
amendment to the bill. Do they plan to propose any this time
or just to oppose it? If they oppose the bill, they will still have

Le président : Je me sens un peu comme le roi Salomon, dans
toute sa gloire, qui se trouve à devoir trancher. Ce n’est jamais
une tâche agréable. Néanmoins j’ai écouté attentivement ce que
chacun d’entre vous a dit. Vous l’avez dit franchement,
honnêtement. On peut être d’accord ou non, mais j’ai plutôt
tendance à pencher du côté du sénateur Trenholme Counsell et du
sénateur Comeau. Il est évident que, étant donné la nature du
mandat général de ce comité, nous aurons à travailler à l’avenir de
façon très étroite et en coopération — le mot a été utilisé à
quelques reprises — non seulement avec ces deux ministres, mais
avec d’autres membres du Cabinet.

Après avoir pris des renseignements auprès de notre greffière,
elle a déjà tenté, toute la journée, d’obtenir un quelconque
engagement des deux ministres quant à la date et à l’heure de leur
possible comparution devant ce comité. Il est évident que
personne, et moi le premier, ne veut que cela traîne. Autant
nous voulons être courtois, polis et coopérer avec les ministères,
autant comme l’a dit déjà le sénateur Gauthier, les ministères
n’ont pas d’ordre à donner au Sénat; mais nous avons à travailler
ensemble. Ayant consulté la greffière, nous faisons tout notre
possible pour obtenir des ministres qu’ils nous rencontrent plus
tard cette semaine.

Nous avons déjà pensé à une réunion, mercredi à 18 heures.
Rien n’est confirmé, tout est sur la table. Et pour montrer à quel
point nous sommes ouverts à la courtoisie et à la coopération, je
proposerais d’ajourner. J’accueillerais volontiers une motion
d’ajournement de la réunion d’aujourd’hui, quitte à ce que nous
puissions nous rencontrer mercredi cette semaine.

Je comprends fort bien le sentiment du sénateur Gauthier. Il a
mis son cœur et son esprit dans ce projet de loi. Il nous quitte en
fin de semaine. Le Sénat est généralement d’accord avec la teneur
du projet de loi, à telle enseigne qu’il n’y a pas eu de débat à
l’étape de la deuxième lecture. Le Sénat a décidé unanimement de
renvoyer le projet de loi à notre comité. Il était tout à fait entendu
que c’était pro forma, étant donné que le projet de loi a été
examiné en détail au cours des mois et des années précédentes.
Alors j’accueillerai dans quelques instants une motion
d’ajournement. Si vous n’êtes pas d’accord, vous pourrez vous
prononcer, mais je dois vous proposer quelque chose.

Le sénateur Gauthier : Est-ce que je pourrais suggérer,
monsieur le président, compte tenu de vos commentaires, que
les deux ministres intéressés soumettent au comité par écrit leurs
commentaires d’ici demain soir, pour qu’on puisse les étudier?
S’ils n’ont rien à dire et si c’est pour retarder le comité ou tout
simplement pour mettre de côté un projet de loi que je pense
important, on verra mercredi s’ils n’ont pas répondu.

Le président : Nous allons retenir cette proposition du sénateur
Gauthier et je vais demander à Mme la greffière de s’enquérir
auprès des représentants ministériels pour savoir si cela est
faisable. Ce qui m’inquiète surtout, étant donné l’historique du
projet de loi, c’est que dans le passé les ministres n’ont soumis
aucune proposition d’amendement au projet de loi. Est-ce qu’ils
ont l’intention d’en proposer cette fois-ci ou tout simplement
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a chance to do so in the House of Commons. What they say has
no bearing on the Senate as such, but we are prepared to hear
them out.

Senator Comeau: Is it possible to organize the meeting on
Wednesday afternoon? Could we deal with today’s agenda, that
is, clause-by-clause consideration? And if they have nothing new
to say, we could just go ahead with detailed examination of the
bill and adopt it Wednesday afternoon.

The Chairman: Is Senator Comeau proposing that the agenda
item having to do with clause-by-clause consideration be
postponed until the next committee meeting later this week?

Senator Comeau: Yes.

The Chairman: Is that an acceptable motion?

Senator Trenholme Counsell: Do we not need to be more
flexible with the ministers? Is Wednesday at 6 p.m. the only
option or is it possible to have breakfast or something?

The Chairman: It has to be a formal committee meeting. It
basically depends on room availability.

Senator Trenholme Counsell: Is it possible to request another
time or is it just Wednesday at 6 p.m.?

The Chairman: We have to stick to the availability of meeting
rooms. That is the problem, and that is always the problem. If it is
absolutely necessary, Thursday morning might work, right?
No, that is not an option; so it is either Wednesday evening or
next week, and next week, Senator Gauthier, unfortunately,
regrettably, will no longer be with us.

Senator Comeau: For your information, if it is impossible to
meet on Wednesday evening, we are not required like this evening
to get it done then. But for now, we would like to get it done on
Wednesday evening. But the same decision that we have just made
today can also be made on Wednesday evening. We are the
masters of our committee.

The Chairman: What bothers me most is not hearing from
the ministers, especially after they expressly indicated their
desire to make a presentation to the committee. I would never
want to say no.

[English]

Senator Jaffer: I hear what you are saying, Mr. Chairman,
and I understand what you are saying. My short experience
has been that sometimes ministers are busy for a long time.
The least we owe Senator Gauthier is that we will go ahead,
if not this week, next week, so that there is an understanding
by the ministers that this is not going into never-never land.
I think we owe that much to our colleague.

de s’y opposer? S’ils s’opposent au projet de loi, ils auront quand
même la chance de le faire à la Chambre des communes. Leur voix
n’a aucune portée au Sénat en tant que tel, sauf que nous sommes
disposés à les entendre.

Le sénateur Comeau : Est-il possible d’organiser la réunion
mercredi après-midi? L’ordre du jour d’aujourd’hui — autrement
dit l’étude article par article — pourrait être traité? Et s’ils n’ont
rien à dire de nouveau, on peut tout simplement procéder à
l’examen en détail du projet de loi et l’adopter mercredi après-
midi.

Le président : Le sénateur Comeau propose que l’ordre du jour
portant sur l’étude article par article soit reporté à la prochaine
séance de ce comité plus tard cette semaine?

Le sénateur Comeau : Oui.

Le président : Est-ce une motion acceptable?

Le sénateur Trenholme Counsell : N’est-il pas nécessaire d’être
plus flexible avec les ministres? Est-ce que mercredi à 18 heures est
la seule possibilité ou est-il possible d’avoir un petit déjeuner ou
quelque chose?

Le président : Il faut que ce soit une réunion formelle du
comité. Cela dépend essentiellement de la disponibilité des salles.

Le sénateur Trenholme Counsell : Est-il possible d’avoir une
demande pour une autre fois ou est-ce seulement 18 heures
mercredi?

Le président : Il faut s’en tenir à la disponibilité des salles pour
les réunions. C’est le problème et c’est toujours le problème. À la
limite il y aurait peut-être jeudi matin, non? Non, c’est éliminé;
donc c’est soit mercredi soir, soit la semaine prochaine, et la
semaine prochaine, le sénateur Gauthier, malheureusement, à
notre regret, ne sera plus des nôtres.

Le sénateur Comeau : Pour votre information, s’il est
impossible de se réunir mercredi soir, nous ne sommes pas
engagés comme ce soir à ce que ce soit fait à ce moment. Mais
pour le moment, nous aimerions que ce soit fini mercredi soir.
Mais la même décision qu’on vient de prendre aujourd’hui peut
être prise mercredi soir. Nous sommes maîtres de notre comité.

Le président : Ce qui me chicote, c’est surtout qu’on n’entende
pas les ministres, surtout après qu’ils eussent expressément signifié
leur désir de faire une présentation au comité. Je ne voudrais pas
dire non, jamais.

[Traduction]

Le sénateur Jaffer : Je comprends parfaitement ce que vous
dites, monsieur le président. Ma courte expérience ici m’a appris
que parfois les ministres sont occupés pendant de longues
périodes. Le moins qu’on puisse faire pour le sénateur Gauthier
est de s’engager à prendre les dispositions nécessaires pour qu’il y
ait une réunion sinon cette semaine, peut-être la semaine
prochaine, pour que les ministres sachent que nous ne laisserons
pas tomber. Je crois que c’est le moins qu’on puisse faire pour
notre collègue.
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The Chairman: We all appreciate, and Senator Trenholme
Counsell knows, at what point ministers can be overburdened —

[Translation]

— and tugged at from all sides by all kinds of concerns and
interests.

[English]

We have to be respectful, too, of the fact that ministers cannot
always attend at the committee’s preferred time. We will do our
best. I am sure that in the spirit of cooperation they will also do
their best to accommodate us.

It has been proposed, I understand, by Senator Comeau that
we not now proceed to clause-by-clause study of Bill S-3 but that
the matter be adjourned to the next meeting of the committee,
which we hope will take place this week, Wednesday, at 6 p.m.

Is it your pleasure, honourable senators, to adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: It is adopted.

The committee adjourned.

OTTAWA, Wednesday, October 20, 2004

The Senate Standing Committee on Official Languages
met this day at 5:39 p.m., for clause-by-clause consideration of
Bill S-3, an Act to amend the Official Languages Act (promotion
of English and French).

The Hon. Eymard G. Corbin (Chairman) presiding.

[Translation]

The Chair: The senator from the official opposition is in
attendance. I believe we are complying with the rule we have
adopted. I would like to start by telling you what has happened
since the last meeting.

As you will recall, we were informed that two ministers wished
to appear before the committee for clause-by-clause consideration
of Bill S-3. Since then, they have decided against it, and I cannot
tell you for what reason.

However, shortly before the beginning of our meeting today,
I received a letter from Ms. Liza Frulla, minister of Canadian
Heritage and minister responsible for the status of women. This
letter is addressed to me as chair of the committee. It is in French
only. Therefore, I do not think I should have it circulated, unless
you give me permission to do so.

I am now prepared to read it to you and you will have
access to simultaneous interpretation. Following this, we will
proceed to clause-by-clause consideration of the bill, as set in
our agenda.

Le président : Nous sommes tous conscients du fait, comme le
sait le sénateur Trenholme Counsell, qu’à un certain moment les
ministres sont débordés...

[Français]

... et tiraillés de toutes parts par toutes sortes de préoccupations et
d’intérêts.

[Traduction]

Il nous faut cependant respecter le fait que les ministres ne
peuvent pas toujours être disponibles à l’heure qui convient au
comité. Nous ferons de notre mieux. Je suis convaincu que les
ministres, par esprit de collaboration, feront de leur mieux pour
répondre à nos besoins.

Quelqu’un a proposé, si j’ai bien compris, il s’agit du
sénateur Comeau, que le comité ne passe pas maintenant à
l’étude article par article du projet de loi S-3 mais que la question
soit plutôt reportée à la prochaine réunion du comité qui, nous
l’espérons, aura lieu cette semaine, mercredi, à 18 heures.

Plaît-il aux honorables sénateurs d’adopter la motion?

Des voix : D’accord.

Le président : La motion est adoptée.

La séance est levée.

OTTAWA, le mercredi 20 octobre 2004

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui à 17 h 39, pour l’étude article par article du projet de
loi S-3, Loi modifiant la Loi sur les langues officielles (promotion
du français et de l’anglais).

L’honorable Eymard G. Corbin (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Le sénateur de l’opposition officielle est présent.
Je crois que nous satisfaisons au règlement que nous avons
adopté. Je voudrais d’abord vous dire ce qui s’est passé depuis la
dernière réunion.

Vous vous souviendrez que nous avions été informés que deux
ministres désiraient comparaître devant le comité à l’occasion de
l’étude du projet de loi S-3. Ils se sont depuis désistés, je ne saurais
vous dire pour quelle raison.

Cependant, peu avant le début de la réunion d’aujourd’hui, j’ai
reçu une lettre de Mme Liza Frulla, ministre du Patrimoine
canadien et ministre responsable de la condition féminine. Cette
lettre m’est adressée à titre de président de ce comité. Elle est
rédigée en français seulement. Je ne crois donc pas, à moins que
vous m’en donniez la permission, que je doive la faire circuler.

Je suis maintenant disposé à vous la lire et vous aurez accès à
l’interprétation simultanée. Suite à la lecture de la lettre, nous
procéderons à l’étude article par article du projet de loi, tel que
prévu à l’ordre du jour.
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Mr. Chairman,

In the context of your committee study of Bill S-3, an Act
to amend the Official Languages Act (promotion of English
and French), I wish to reiterate the importance that the
Government of Canada places on the commitments set out
in part VII of the Official Languages Act (OLA).

Significant progress has been made in a number of areas
within federal institutions and Canadian society with respect
to the status and use of our two official languages. For
example, thousand of young people in official language
minority communities in all provinces and territories now
have access to education in their language.

Please allow me at this time to praise the work
accomplished by Senator Gauthier, as well as his vision,
which contributed to the advancement of Canada’s official
languages. He dedicated countless efforts on the defense of
the rights of francophones outside Quebec, particularly in
Ontario, where he was notably the honourary president of
the funding campaign to save the Montfort Hospital.

The recent Speech from the Throne also clearly illustrates
the government’s desire to act in this area. The government
is committed to ‘‘implementing the Official Languages
Action Plan and will continue to promote the vitality of
official language minority communities.’’ In March 2003, in
accordance with its commitment as set out in section 41 of
the OLA, the government launched an extensive Action
Plan, to strengthen Canada’s linguistic duality and its
official languages communities. Major investments have
been made toward its implementation.

Of course, I recognize that much work remains to be done
to fully implement the commitments set out in part VII. The
government intends to continue its efforts to ensure the
accountability of all federal institutions with respect to the
development of minority communities and the promotion of
our official languages.

I would appreciate it if you could pass my best wishes on
to Senator Gauthier on his retirement.

Liza Frulla, PC., MP

I will not distribute this letter, because it is not
translated — unless you decide otherwise.

Senator Comeau: I think it is important for us to have this letter
in both official languages, given the fact that this is the Standing
Senate Committee on Official Languages.

Moreover, in this letter there is one thing missing regarding
Senator Gauthier. The letter mentions countless efforts
Senator Gauthier made for the defense of francophone rights
outside of Quebec and in particular in Ontario. In my opinion,

Monsieur le président,

Dans le cadre de l’étude par votre Comité du projet de
loi S-3, la Loi modifiant la Loi sur les langues officielles
(promotion du français et de l’anglais), j’aimerais réitérer
l’importance qu’accorde le gouvernement canadien aux
engagements prévus dans la partie VII de la Loi sur les
langues officielles (LLO).

Nous pouvons constater à plusieurs égards les progrès
majeurs accomplis au sein des institutions fédérales et de la
société canadienne quant au statut et à l’usage de nos deux
langues officielles. À titre d’exemple, des milliers de jeunes
des communautés de langue officielle minoritaire de
l’ensemble des provinces et des territoires ont maintenant
accès à l’enseignement dans leur langue.

Permettez-moi de souligner d’abord, combien le travail
accompli par le sénateur Gauthier, et la vision qu’il a mise
de l’avant, auront contribué à l’avancement de la situation
des langues officielles au Canada. Il aura consacré de
nombreux efforts à la défense des droits des francophones à
l’extérieur du Québec, particulièrement en Ontario, où il fut
notamment président d’honneur de la campagne du Fonds
de la résistance S.O.S. Montfort.

Le récent Discours du Trône illustre aussi sans équivoque
la volonté d’agir du gouvernement dans ce domaine. Le
gouvernement s’engage à « appliquer le Plan d’action en
matière de langues officielles, et il continuera de promouvoir
la vitalité des communautés minoritaires de langue
officielle ». En effet, conformément à son engagement
prévu à l’article 41 de la LLO, le gouvernement a lancé, en
mars 2003, un vaste Plan d’action visant à renforcer la
dualité linguistique canadienne et les communautés qui la
sous-tendent, et des investissements majeurs ont été
consentis en vue de sa réalisation.

Bien sûr, je reconnais que beaucoup reste à faire pour
réaliser pleinement les engagements de la partie VII. Et le
gouvernement entend poursuivre ses efforts afin d’assurer
l’imputabilité de l’ensemble des institutions fédérales en
matière de développement des communautés minoritaires et
de promotion des deux langues officielles.

Je vous prierais de transmettre au sénateur Gauthier tous
mes vœux de bonne retraite, et vous prie d’agréer, monsieur
le président, l’expression de mes meilleurs sentiments.

Liza Frulla, C. P. , députée

Je ne ferai donc pas circuler cette lettre, car elle n’est pas
traduite — à moins que vous en décidiez autrement.

Le sénateur Comeau : Je crois qu’il est important qu’on ait cette
lettre dans les deux langues officielles, particulièrement compte
tenu du fait que nous sommes le Comité sénatorial permanent des
langues officielles.

D’autre part, dans cette lettre, on a omis de mentionner un
élément que j’aimerais soulever au sujet du sénateur Gauthier. La
lettre fait mention des nombreux efforts que le sénateur Gauthier
a consacrés à la défense des droits des francophones à l’extérieur
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Senator Gauthier’s efforts extend far beyond francophones
outside of Quebec. They have affected francophones and
anglophones equally in Quebec. Senator Gauthier has been a
role model for several of us in the field of official languages, but
also for francophones in Quebec and in Canada as a whole.

By looking a bit further, Honourable Minister Frulla’s staff
would have soon discovered that Senator Gauthier supported the
cause of both official languages, English as well as French.

The Chair: These comments are quite accurate.

Honourable senators, we will now proceed to the clause-by-
clause consideration of Bill S-3. Is it your pleasure, honourable
senators, that the committee proceed with clause-by-clause
consideration of Bill S-3?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Is it agreed that the adoption of the title stand?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Agreed. Is clause 1 carried?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Agreed. Is it agreed that clause 2 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Agreed. Is it agreed that clause 3 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Agreed. Is it agreed that the title carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

[English]

Is it agreed that the bill be adopted without amendment?

Hon. Senators: Agreed.

[Translation]

The Chair: Is it agreed, honourable senators, that the chair
reports this bill to the Senate?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Honourable senators, I thank you.

The committee is adjourned.

du Québec et particulièrement en Ontario. À mon avis, les efforts
du sénateur Gauthier vont bien au-delà du domaine des
francophones hors Québec. Ils ont touchés également les
francophones et anglophones au Québec. Le sénateur Gauthier
fut un modèle pour plusieurs d’entre nous dans le domaine des
langues officielles, mais également pour les francophones du
Québec et du Canada entier.

En élargissant sa recherche, le personnel de l’honorable
ministre Frulla aurait vite découvert que le sénateur Gauthier a
appuyé la cause des deux langues officielles tant pour l’anglais que
pour le français.

Le président : Ces propos sont tout à fait justes.

Honorables sénateurs, nous allons maintenant procéder à
l’adoption du projet de loi S-3, l’étude article par article. Êtes-
vous d’accord, honorables sénateurs, que le comité entreprenne
l’étude article par article du projet de loi S-3?

Des voix : D’accord.

Le président : Êtes-vous d’accord de suspendre l’adoption du
titre?

Des voix : D’accord.

Le président : D’accord. L’article 1 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté. L’article 2 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté. L’article 3 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté. Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

[Traduction]

Le projet de loi est-il adopté sans amendement?

Des voix : D’accord.

[Français]

Le président : Êtes-vous d’accord, honorables sénateurs, que je
fasse rapport de ce projet de loi au Sénat?

Des voix : D’accord.

Le président : Honorables sénateurs, je vous remercie.

La séance est levée.
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